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1. Introduction 

La ville de Bernay (27) désire déposer une demande de DUP pour le captage des 
Bruyères (0148-3X-0040) et pour les deux forages de substitution (0148-3X-0060 et 
0148-3X-0063). Ces ouvrages alimentent les villes de Bernay (10 434 habitants - 
recensement 2010) et de Menneval (1 423 habitants - recensement 2007). La demande 
journalière est comprise entre 3 000 m3 dont 400 m3 pour Menneval.  
 
Devant l'importante turbidité de l'eau du captage des Bruyères, un premier forage a été 
réalisé en 1986 puis un deuxième en 1993. Ces forages produisent une eau répondant à 
la norme de turbidité. En 1993 la ville de Bernay s'est dotée d'une station 
d'ultrafiltration afin de traiter la turbidité du captage des Bruyères.  
 
Un descriptif technique détaillé de la ressource et des ouvrages de production a été 
réalisé en octobre 2000 par le cabinet Gaudriot.  
 
Ce rapport constitue la mise à jour de ce descriptif technique détaillé. Il présente 
également les sources potentielles de pollution et la vulnérabilité naturelle de l'aquifère 
crayeux karstique (recensement des bétoires).  
 

2. Collectivité maître d’ouvrage 

Ville de Bernay 
Hôtel de Ville 

Place Gustave Héon, 
BP 762 27307 BERNAY Cedex 

 
Le service des eaux est en régie directe. Une convention d'exploitation lie la ville de 
Bernay et la Lyonnaise des Eaux pour la gestion de la station d'ultrafiltration.  
 
L'hydrogéologue agréé en charge est M. Gilles ALLAIN. 
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3. Qualité de la ressource en eau 

Les résultats d’analyses sur l'eau du captage des Bruyères et sur l’eau des deux forages 
de substitution sont stockés par l’Agence Régionale de Santé et ce depuis 
respectivement 1990 et 1992, soit un total d’environ 5 000 résultats d’analyses qui ont 
été fournis sous la forme d’un fichier Excel. A ces résultats d’analyses s’ajoutent ceux de 
l’eau traitée dont le nombre se monte à près de 9 000. Les résultats d’analyses les plus 
récents sont en Annexe 1. 
 

3.1.1. Captage des Bruyères 

L’eau brute du captage des Bruyères est une eau à l’équilibre calco-carbonique avec une 
température de 10 à 12°C et un pH compris entre 7,0 et 7,5.  
 
Sur plus de 1900 analyses, l’ensemble des paramètres mesurés sur l’eau brute du 
captage des Bruyères respecte les limites de qualité des eaux brutes de toute origine 
utilisées pour la production d’eau destinée à la consommation humaine (EDCH) de 
l’arrêté du 11/01/2007. 
 
Les données ont également été comparées aux valeurs de référence/limite de l’arrêté 
du 11/01/2007 des eaux destinées à la consommation humaine (EDCH). Excepté pour la 
bactériologie, les différents paramètres en dépassement par rapport à l’arrêté du 
11/01/2007 ainsi que le nombre d’analyses concernées, la date de dépassement et la 
valeur en question sont rassemblés dans le tableau suivant. 
 

Paramètre 
Nombre d'analyses 
supérieures au seuil 

EDCH 
Date 

Valeur 
mesurée 

Valeur de limite/référence d'après 
l'arrêté du 11/01/07 

Eaux brutes de 
toute origine 

EDCH 

Turbidité NTU 7/15 

18/11/1991 4 

- 1 NFU 

13/01/1993 28 

22/02/1994 2,6 

14/06/1994 2,2 

18/04/1995 2,2 

18/01/1999 2,1 

02/05/2001 12,6 

Turbidité NFU 3/7 

22/01/2007 3,99 

30/03/2010 1,44 

03/02/2014 7,88 

COT (mg C/L) 3/15 

13/01/1993 5,85 

10 2 18/03/1996 3,2 

02/05/2001 3,1 
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Paramètre 
Nombre d'analyses 
supérieures au seuil 

EDCH 
Date 

Valeur 
mesurée 

Valeur de limite/référence d'après 
l'arrêté du 11/01/07 

Eaux brutes de 
toute origine 

EDCH 

Fer (µg/L) 2/21 
13/01/1993 520 

- 200 
03/02/2014 346 

Aluminium (µg/L) 2/7 
13/01/1993 900 

- 200 
02/05/2001 260 

Diuron (µg/L) 1/9 13/01/1993 1,2 2 0,1 

Métabenzthiazuron (µg/L) 1/5 13/01/1993 0,2 2 0,1 

Tableau 1 : Dépassements observés des valeurs limites et/ou de référence des eaux destinées à 
la consommation humaine pour l’eau du captage des Bruyères de 1990 à 2014 

En dehors de la bactériologie, les dépassements les plus réguliers par rapport aux 
limites/références de qualité des EDCH et qui nécessiteront donc un traitement 
concernent la turbidité qui peut atteindre des valeurs comprises en 0,4 et 28 NTU/NFU 
pour une limite de qualité à 1 NFU. Ces dépassements de turbidité suivent des 
périodes pluvieuses. 
 
Les autres paramètres identifiés dans le tableau précédent (COT, fer, aluminium, diuron, 
métabenzthiazuron) ne connaissent des dépassements que de façon très ponctuelle et 
ont lieu aux mêmes dates que les dépassements de turbidité mis à part la date du 
18/03/1996 pour le COT, date qui ne correspond d’ailleurs pas à un évènement pluvieux. 
En particulier, la date du 13 janvier 1993 correspond à des dépassements sur ces cinq 
paramètres mais aussi sur la turbidité et la bactériologie. Cela s’explique par la période 
très pluvieuse de décembre 1992 et janvier 1993. 
 
Ci-dessous un graphique montre l’évolution des paramètres sensibles de 1990 à 2014.  
 
Le graphique permet de constater que les variations de turbidité, de COT mais aussi de 
teneur en pesticides sont liées et probablement à relier aux évènements pluvieux qui 
peuvent avoir lieu. 
 
Concernant les nitrates, on peut noter une augmentation globale de leur teneur 
mesurée au captage des Bruyères entre 1990 et 2006, celle-ci se stabilisant depuis cette 
date entre 30 et 35 mg/L, soit une teneur inférieure à la limite de qualité de 50 mg/L. 
 
La teneur totale en pesticides, même si elle reste très inférieure aux seuils EB (5 µg/l) et 
EDCH (0,5 µg/l), a subi une augmentation assez marquée au niveau de la dernière 
analyse disponible (0,146 µg/l contre 0,03-0,04 µg/l sur les analyses plus anciennes). Ce 
paramètre est à surveiller. 
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Figure 1 : Evolution de la turbidité, de la teneur en COT, en pesticides et en nitrates de l’eau du 
captage des Bruyères de 1990 à 2014 sur environ 1900 analyses 

3.1.2. Forage de substitution F1 

L’eau du forage F1 est une eau à l’équilibre calco-carbonique, voire légèrement 
incrustante, avec une température de 10 à 12°C et un pH compris entre 6,8 et 7,6.  
 
Sur plus de 1400 analyses, l’ensemble des paramètres mesurés sur l’eau brute du 
forage F1 respecte les limites de qualité des eaux brutes de toute origine utilisées pour 
la production d’eau destinée à la consommation humaine (EDCH) de l’arrêté du 
11/01/2007. 
 
Les données ont également été comparées aux valeurs de référence/limite de l’arrêté 
du 11/01/2007 des eaux destinées à la consommation humaine (EDCH). Excepté pour la 
bactériologie, les différents paramètres en dépassement par rapport à l’arrêté du 
11/01/2007 ainsi que le nombre d’analyses concernées, la date de dépassement et la 
valeur en question sont rassemblés dans le tableau suivant. 
 
Les dépassements observés par rapport aux limites/références de qualité des EDCH 
sont très peu nombreux et ponctuels. Cette eau ne nécessite donc pas de traitement 
spécifique. 
 
La date du 29/04/2002 est une date de dépassement commune pour les deux 
paramètres identifiés COT et turbidité, qui est lié à plusieurs jours consécutifs de pluie 
fin avril 2002. C’est le seul évènement pluvieux auquel l’eau du forage F1 s’est montrée 
sensible. 
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A noter que l’on retrouve comme pour le captage des Bruyères un dépassement en COT 
à la date du 18/03/1996 (non justifié par un évènement pluvieux). 
 

Paramètre 
Nombre d'analyses 
supérieures au seuil 

EDCH 

Date du 
dépassement 

Valeur 
mesurée 

Valeur de limite/référence d'après 
l'arrêté du 11/01/07 

Eaux brutes de toute origine EDCH 

COT (mgC/L) 2/11 
18/03/1996 3,5 

10 2 
29/04/2002 2,13 

Turbidité NTU  
(pas de dépassement sur 

Turbidité NFU – 5 analyses) 

2/8 
29/04/2002 13,8 

- 1 
25/06/2002 1,3 

Tableau 2 : Dépassements observés des valeurs limites et/ou de référence des eaux destinées à 
la consommation humaine pour l’eau du forage F1 de 1992 à 2014 sur environ 1400 analyses 

Ci-dessous un graphique montre l’évolution des paramètres sensibles de 1992 à 2014. 
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Figure 2 : Evolution de la turbidité, de la teneur en COT, en pesticides et en nitrates de l’eau du 
forage de substitution F1 entre 1992 et 2014  

Sur ce graphique, aucune relation entre les variations des paramètres turbidité, 
pesticides et COT n’est visible, excepté en ce qui concerne la date du 29/04/02 citée 
précédemment. 
 
Comme pour l’eau de captage des Bruyères, on peut noter une augmentation globale de 
la teneur en nitrates mesurée mais sur une période plus large : de 1992 et 2010, celle-ci 
se stabilisant depuis cette date entre 25 et 30 mg/L, soit une teneur inférieure à la limite 
de qualité de 50 mg/L. A noter un pic inexpliqué à plus de 32 mg/l en mars 2000. 
 
La tendance concernant la concentration en pesticides sur les eaux du forage F1 est 
globalement à la baisse et très inférieure aux seuils EB (5µg/l) et EDCH (0,5 µg/l). 
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3.1.3. Forage de substitution F2 

L’eau du forage F2 est une eau à l’équilibre calco-carbonique avec une température de 
8,5 à 13°C et un pH compris entre 7,0 et 7,5.  
 
Sur plus de 1600 analyses, l’ensemble des paramètres mesurés sur l’eau brute du 
forage F2 respecte les limites de qualité des eaux brutes de toute origine utilisées pour 
la production d’eau destinée à la consommation humaine (EDCH) de l’arrêté du 
11/01/2007. 
 
Les données ont également été comparées aux valeurs de référence/limite de l’arrêté 
du 11/01/2007 des eaux destinées à la consommation humaine (EDCH). Excepté pour la 
bactériologie, les différents paramètres en dépassement par rapport à l’arrêté du 
11/01/2007 ainsi que le nombre d’analyses concernées, la date de dépassement et la 
valeur en question sont rassemblés dans le tableau suivant. 
 

Paramètre 
Nombre d'analyses 

supérieures au seuil EDCH 
Date du 

dépassement 
Valeur 

mesurée 
Valeur de limite/référence 

d'après l'arrêté du 11/01/07 

COT (mg/L) 1/11 18/03/1996 4,8 10 (EB) et 2 (EDCH) 

Tableau 3 : Dépassements observés des valeurs limites et/ou de référence des eaux destinées à 
la consommation humaine pour l’eau du forage F2 de 1993 à 2014 sur environ 1600 analyses 

Un unique dépassement, en dehors de la bactériologie, est observé par rapport aux 
limites/références de qualité des EDCH et concerne le COT. Cette eau ne nécessite donc 
pas de traitement spécifique. Il est souligné que cet unique dépassement se fait à la date 
du 18/03/1996 comme pour les deux autres ressources, dépassement qui ne s’explique 
pas par des pluies. 
 
Ci-dessous un graphique montre l’évolution de certains paramètres de 1993 à 2014. 
 
Sur ce graphique, aucune relation entre les variations des paramètres turbidité, 
pesticides et COT n’est visible, excepté en ce qui concerne la date du 29/04/02 citée 
précédemment. 
 
Il est à noter que la turbidité de l’eau du forage F2 reste faible et subit peu de variations. 
Elle est très peu sensible aux évènements pluvieux. 
 
Comme pour l’eau de captage des Bruyères et celle de F1, on peut noter une 
augmentation globale de la teneur en nitrates mesurée de 1993 à 2006, celle-ci se 
stabilisant depuis cette date entre 25 et 30 mg/L, soit une teneur inférieure à la limite de 
qualité de 50 mg/L. A noter qu’on retrouve le pic inexpliqué à plus de 32 mg/l en mars 
2000.  
 
La tendance concernant la concentration en pesticides sur les eaux du forage F2 est 
globalement à la baisse et très inférieure aux seuils EB (5µg/l) et EDCH (0,5 µg/l). 
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Figure 3 : Evolution de la turbidité, de la teneur en COT, en nitrates et en pesticides de l’eau du 
forage de substitution F2 entre 1993 et 2014 

3.1.4. Eau traitée et mise en distribution 

Les analyses évoquées dans ce paragraphe ont été réalisées sur de l’eau traitée prélevée 
en sortie du réservoir du Mascrier. Seules les analyses d’après novembre 1993, date de 
mise en service de l’unité d’ultrafiltration, sont prises en compte. 
 
L’étude de ces analyses dans le cas présent va permettre de confirmer et 
éventuellement d’apporter des éléments complémentaires à ceux évoqués ci-dessus 
pour chaque eau brute, seuls quelques paramètres étant affectés par le traitement en 
place au niveau de l’usine de potabilisation (turbidité et bactériologie). 
 
L’eau traitée, comme les différentes eaux brutes, est à l’équilibre calco-carbonique, 
voire incrustante, avec une température de 8,8°C à 14°Cet un pH compris entre 6,8 et 
7,8. 
 
L’ensemble des paramètres analysés respectent globalement les limites et/ou 
références de qualité de l’eau destinée à la consommation humaine de l’arrêté du 
11/01/2007. 
 
Les différents paramètres non conformes à l’arrêté du 11/01/2007 ainsi que le nombre 
d’analyses concernées, la date de dépassement et la valeur en question sont rassemblés 
dans le tableau suivant. 
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Paramètre 
Nombre d'analyses 

non conformes 
Date de la non-

conformité 
Valeur 

mesurée 
Valeur de limite/référence EDCH  

d'après l'arrêté du 11/01/07 

Turbidité NTU 10/105 

23/05/1996 1,47 

1 

25/07/1996 2 

15/09/1997 1,33 

03/03/1998 1,03 

05/09/2000 1,48 

09/10/2000 1,06 

31/10/2000 1,41 

12/09/2001 6,28 

13/11/2003 1,08 

12/07/2004 4 

Turbidité NFU 1/53 19/10/2005 12,5 1 

COT (mgC/L) 2/135 
10/10/2000 3,6 

2 
24/02/2003 7,6 

Ammonium (mgNH4/L) 3/155 

07/11/1994 1,4 

0,1 03/09/2003 0,84 

29/05/2006 0,13 

Diuron (µg/L) 1/63 08/01/2002 0,2 0,1 

Tableau 4 : Non conformités observées des valeurs limites et/ou de référence pour l’eau du 
traitée et mise en distribution de 1993 à 2015 sur environ 9000 analyses 

 
Des dépassements réguliers mais de faibles ampleurs peuvent être observés pour la 
turbidité jusqu’en 2005, date à partir de laquelle, la turbidité de l’eau traitée reste à des 
valeurs inférieures à 1 NFU. Ces dépassements proviennent normalement des eaux des 
forages F1 et F2 puisque les eaux du captage des Bruyères transitent par une unité 
d’ultrafiltration qui garantie une turbidité inférieure à 0,3 NTU. Une meilleure gestion de 
la sollicitation des différentes ressources en fonction de leur turbidité a probablement 
permis depuis 2005 de supprimer ces dépassements sur l’eau distribuée.  
 
De façon ponctuelle, on peut noter des dépassements : 

 pour un pesticide, le diuron en janvier 2002 : dépassement non repéré avec les 
eaux brutes, pas d’analyse disponible à cette date. 

 pour l’ammonium en 1994, 2003 et 2006 : dépassements non repérés avec les 
eaux brutes, pas d’analyses disponibles à ces dates. Aucune valeur supérieure à 
0,1 mg/l n’a été mesurée sur les eaux brutes des forages et du captage des 
Bruyères, même après de fortes périodes pluvieuses. Ces dépassements sont 
probablement liés à des pollutions ponctuelles par des rejets organiques 
d’origine domestique ou industrielle. 

 pour le COT en octobre 2000 et février 2003 : dépassements non repérés avec 
les eaux brutes, pas d’analyses disponibles à ces dates. Ces dépassements sont 
peu surprenants puisque des dépassements en COT ont été repérés sur les eaux 
brutes et que ce paramètre n’est pas traité par l’UF. Le dépassement d’octobre 
2000 est consécutif à une période pluvieuse mais pas celui de février 2003. 

 
Ci-dessous deux graphiques montrent l’évolution des paramètres sensibles de 1993 à 
2015. 
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Figure 4 : Evolution de la turbidité et de la teneur en nitrates de l’eau traitée et mise en 
distribution entre 1990 et 2015 
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Figure 5 : Evolution des teneurs en COT et ammonium de l’eau traitée et mise en distribution 
entre 1990 et 2015 

On peut noter une augmentation globale de la teneur en nitrates de l’eau traitée entre 
1990 et 2015, celle-ci passant d’environ 20 mg/L à plus de 30 mg/L, soit une teneur 
malgré tout inférieure à la limite de qualité de 50 mg/L. 
 



 ________________________  Antea Group  ________________________  
 

Mise en place des périmètres de protection des captages de Bernay  
(0148-3X-0040 ; 0148-3X-0060 et 0148-3X-0063) 

Mise à jour de l’étude environnementale – Rapport A73152/C 
 

 

15 

La concentration en pesticides semble constante malgré la concentration plus élevée à 
0,146 µg/l mesurée en 2014 sur le captage des Bruyères. Ce paramètre reste à surveiller. 
 

3.1.5. Synthèse sur la qualité de la ressource 

Les résultats d’analyses sur les eaux brutes du captage des Bruyères et des forages de 
substitution F1 et F2 pendant la période 1990-2015 sont conformes aux limites de 
qualité en vigueur pour les eaux brutes de toute origine utilisées pour la production 
d’EDCH (arrêté du 11/01/2007). 
 
Les eaux des trois ressources sont à l’équilibre calco-carbonique, voire légèrement 
incrustantes. 
 
Les seuls paramètres montrant des dépassements récurrents par rapport aux limites et 
références en vigueur pour les EDCH (arrêté du 11/01/2007) et pour lesquels un 
traitement s’avère nécessaire sont la turbidité pour le captage des Bruyères et la 
bactériologie pour toutes les eaux.  
 
Des dépassements très ponctuels pour le COT sont à noter sur les trois ressources et 
pour certains pesticides, le fer et l’aluminium sur le captage des Bruyères. L’étude des 
analyses sur l’eau traitée révèle également des dépassements ponctuels pour NH4

+, la 
(ou les) ressource(s) en étant l’origine ne pouvant pas être déterminée(s). 
 
Les fortes variations de turbidité sur l’eau brute du captage des Bruyères en révèle la 
vulnérabilité par rapport aux entrées d'eaux superficielles dans l'aquifère karstique. 
 
A noter l’augmentation faible mais constante de la concentration en nitrates sur les trois 
eaux brutes entre 1990 et 2005-2010 avec une stabilisation depuis quelques années 
entre 30 et 35 mg/L pour l’eau du captage des Bruyères et entre 25 et 30 mg/L pour les 
eaux brutes de F1 et F2. 
 
Par ailleurs, la teneur en pesticides des trois eaux brutes est très inférieure aux seuils EB 
(5 µg/l) et EDCH (0,5 µg/l). Pour les eaux des forages F1 et F2, les concentrations sont 
stables avec même une tendance légère à la baisse. En revanche, pour le captage des 
Bruyères, la dernière analyse de 2014 montre une forte augmentation par rapport aux 
analyses précédentes. Ce paramètre est à donc surveiller avec attention. 
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4. Evaluation des risques de dégradation de la 
qualité de l’eau de la ressource utilisée 

4.1. Recensement des sites sensibles susceptibles de favoriser 
l’introduction de matières polluantes 

4.1.1. Etat des lieux 

Un inventaire des facteurs de pollution du captage des Bruyères de la ville de Bernay a 

été réalisé par le BRGM de février 1982 à janvier 1983. 85 bétoires ont été reconnues. 
Parmi ces bétoires, 23 ont été considérées comme importantes par le débit reçu et une 
fiche descriptive a été réalisée par le BRGM (cf. annexe 2) 
 
Lors de l’étude environnementale réalisée en 2000 par le bureau d’études Gaudriot 
(rapport EN-40351), les 23 bétoires présentant une vulnérabilité élevée ont été visitées. 
Pour la réalisation de cette étude, une nouvelle visite a été faite sur ces 23 points. Cette 
visite a eu lieu le 2 octobre 2013 (cf. annexe 3). Une attention particulière a été portée 
sur l'évolution des conditions de fonctionnement des sites et sur l'éventuelle apparition 
de nouveaux points de pertes. Les autres bétoires reconnues en 1983 qui ne 
représentent pas de risque important d'infiltration n'ont pas été systématiquement 
visitées.  
 
12 de ces bétoires ont pu être localisées. 11 bétoires n’étaient pas visibles à cause des 
rebouchages ou de l'abondance de la végétation dans les fossés ou inaccessibles à cause 
des champs cultivés ou l’autoroute A28 ouverte en 2005. 
 
Les observations faites sur ces bétoires lors de cette visite mais également celle 
effectuée par le bureau d’études Gaudriot sont reprises dans le tableau suivant. 
 
Lors de l’étude de 2000, certaines bétoires mentionnées dans l'atlas hydrogéologique de 
l'Eure et dans la base de données de la DDAF (Tableau 6) ont également été retrouvées. 
Cinq autres bétoires, dont un petit effondrement très récent, ont été identifiées 
(Tableau 7). Ces points n’étant pas localisés, nous n’avons pas pu les retrouver lors de la 
visite d’octobre 2013. 
 
Les bétoires de la Croix Rouge à Saint-Mards-de-Fresne (564-1), de la Croix Blanche à 

Plainville (460-1) et du bourg de Saint-Victor-de-Chrétienville (608-1) avaient fait l'objet 
d'un périmètre de protection rapprochée satellite (J.P. HOLE, 1989). Ces trois bétoires 
ont été aménagées.  
 
La bétoire numérotée 460-2 est aménagée depuis plus de 10 ans (information fournie 
par le propriétaire) par une buse béton (cf. annexe 3). 
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Bétoire  
(selon inventaire 

BRGM 1983) 

Commentaire après  
visite 2000 

Commentaire après 
 visite 2013 

Traçage réalisé 

Bernay 1 

056-1 

Petit effondrement qui doit 
être rebouché tous les 2-3 ans. 
A proximité immédiate d'une 

zone de galeries. 

Non observée non 

Capelle 1 

130-1 

La dépression s'est creusée 
(50-70 cm). Mais l'eau met 
plusieurs jours à s'infiltrer. 

Dépression toujours 
présente 

non 

Capelle 2 
130-2 

Non observée. Non observée non 

Capelle 3  

130-3 
Mare pleine d'eau le 

21/12/1999. 
Dépression de 4 m de 
diamètre, hors d’eau 

non 

Caorches 1 
129-1 

Aboutissement d'un fossé 
remplie de branchages 

Non observée non 

Caorches 2 
129-2 

Non observée avec certitude 
Une dépression de 3x4 m dans 

un champ 
Non observée non 

Caorches 3 
129-3 

Ancienne carrière, arrivée 
d'une canalisation d'eaux 
pluviales de St-Victor-de-

Chrétienville 

Non observée non 

Caorches 4 
129-4 

Bétoire effectivement peu 
nette, amoncellement de 

débris végétaux  et de détritus 
Bétoire non visible non 

Plainville 1  
La Croix Blanche 

460-1 

En 2 endroits des buses en 
béton ont été posées dans le 

fossé d'assainissement. Mais 2 
autres petits trous (15 cm de 
diamètre environ) sont nus et 

l'eau s'y engouffre. 

En 3 endroits des buses en 
béton ont été posées dans 
le fossé d'assainissement. 

Aucun trou n’a été observé 
dans le fossé 

non 

Plainville 2  
460-2 

Des buses perforées en ciment 
y ont été posées 

verticalement. L’eau arrive par 
un fossé et un tuyau PVC. 

D’après le propriétaire l’eau 
s’infiltre bien 

Les buses perforées en 
ciment sont toujours en 

place et sembles 
correctement fonctionner 

non 

Plainville 3 
460-3 

Nombreuses autres petites 
mares le long de la route. 

Nombreuses autres petites 
mares le long de la route : 
de 8/10 m de diamètres à 

12/14 m de diamètres 
asséchées, une d’environ 8 

m de diamètre en eau. 

non 

St Mards de Fresne 1  
La Croix Rouge 

564-1 

Le fossé a été dévié et busé. 
Les bétoires ont été bouchées. 

Le fossé a été dévié et 
busé. Les bétoires ont été 

bouchées 

Oui, positive 420 
m/h transit: 17 h 
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Bétoire  
(selon inventaire 

BRGM 1983) 

Commentaire après  
visite 2000 

Commentaire après 
 visite 2013 

Traçage réalisé 

St-Mards de Fresne 2  
564-2 

D'après M. Duval, la bétoire 
absorbe bien l'eau en période 

de précipitations. 
Inaccessible non 

St-Mards de Fresne 3 
564-3 

Un collecteur de drainage 
déverse directement les eaux 

drainées dans le trou 
Bétoire non visible 

Oui, positive385 
m/h>v>55 m/h 

St-Mards de Fresne 4 
564-4 

Le fossé a été busé sur près de 
900 m. 

Le fossé a été busé sur près 
de 900 m. 

non 

St-Mards de Fresne 5 
564-5 

Non observée, aucune 
dépression. Les eaux du fossé 

d'assainissement ont sans 
doute été déviées vers le 

bassin de rétention proche. 

Non observée, aucune 
dépression. 

non 

St-Mards de Fresne 6 
564-6 

Non observée, par endroit le 
fossé s'assèche mais pas de 

trou visible. 

3 dépressions au fond du 
fossé allant de 15 cm de à 

50 cm diamètre 

Oui, négative vers 
le captage des 

Bruyères 

St-Mards de Fresne 7 
564-7 

Non observée, il n'y a plus 
d'herbage mais un champ 

cultivé sans aucune 
dépression. 

Inaccessible, proche de la 
nouvelle autoroute  

non 

St-Mards de Fresne 8 
564-8 

Trou rebouché Trou rebouché ? non 

St-Victor de 
Chrétienville 1 

608-1 

Le fossé a été busé 20 m en 
amont de la bétoire et en aval 

jusqu'à la 0131. 
Non observé 

Oui, positive 300 
m/h>v>275 m/h 

St-Victor de 
Chrétienville 2 

608-2 

Selon M. Belot l'effondrement, 
qui constitue l'aboutissement 
du fossé d'assainissement, a 

été déplacé. Il est aujourd'hui 
plus près de la route 

Non observée végétation 
trop importante 

non 

St-Victor de 
Chrétienville 3 

608-3 

Pas de modification apparente 
depuis 1983, trou de 15 cm de 

diamètre dans un fossé 
d'assainissement agricole 

Non observée, végétation 
trop importante 

Oui, positive 42 
m/h>v>11 m/h 

St-Victor de 
Chrétienville 4 

608-4 

Dépression triangulaire 
d'environ 25 m2 et de 2-3 m 

de profondeur. Récupération 
des eaux de ruissellement de 

champs et de pâtures. Des 
citernes ont été vidées, la 

dépression ne se remplit pas 
(d'après M. Belot) 

Dépression de 5 m de 
diamètre environ 

contenant des déchets 
(machine à laver, fût…) 

non 

Tableau 5 : Inventaire réactualisé des bétoires 
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Bétoire Commentaire après visite 2000 Traçage réalisé 

Bernay 2 

Dépression de 3 m de diamètre et 2 m de profondeur. 

non Elle est sur le tracé d'un collecteur d'assainissement et 
constitue l'exutoire de l'amont du collecteur, le collecteur 

continue en aval de la bétoire. 

Bernay 3 
Située sur le tracé d'un collecteur d'assainissement, elle vitesse supérieure ou 

égale à 115 m/h n'a pas été observée. 
Probablement bouchée lors de la pose du collecteur. 

St-Martin 1 

Dépression de 3 m de diamètre et 2 m de profondeur. Elle 

vitesse supérieure ou 
égale à 106 m/h 

est à environ 20 m du tracé du collecteur. 
Elle constitue l'exutoire du collecteur d'assainissement en 
amont. Le fossé d'assainissement sert de trop-plein de la 

bétoire. 

Tableau 6 :Bétoires hors inventaire BRGM 

 

Bétoire Commentaire après visite 2000 

St-Mards de Fresne 9 
564-9 

Dans un herbage, dépression de 4-5 m de diamètre et 
de 1,5 m de profondeur. Eau au fond. 

St-Mards de Fresne 10 
564-10 

Dans le même herbage, à environ 30 m, dépression de 
taille similaire, début de décharge sauvage. 

St-Mards de Fresne 11 
564-11 

Trous d'environ 20 cm de diamètre dans le même fossé 
d’assainissement que la bétoire 564-4 mais sur une 

portion non busée. L’eau s’engouffre 

St-Mards de Fresne 12  
564-12 

Petit effondrement d'environ 1 m2 et de 50 cm de 
profondeur dans un champ. L'effondrement paraît très 

récent (quelques jours). 

St-Victor de Chrétienville 5 
608-5 

Dépression d'environ 5 m2 et de 0,75 cm de profondeur 
dans un verger. Arrivée des eaux de ruissellement du 

verger, d'un chemin et de champs  

Tableau 7 :Nouvelles bétoires recensées en 2000 

4.1.2. Conclusions 

Les paragraphes suivants reprennent l’ensemble des conclusions apportées sur les 
bétoires par le bureau d’études Gaudriot. 
 



 ________________________  Antea Group  ________________________  
 

Mise en place des périmètres de protection des captages de Bernay  
(0148-3X-0040 ; 0148-3X-0060 et 0148-3X-0063) 

Mise à jour de l’étude environnementale – Rapport A73152/C 
 

 

20 

La visite réalisée en octobre 2013 par Antea Group ne fait pas apparaître de 
changements notables sur les bétoires visitées. Aucune modification n’est apportée ici 
aux conclusions du bureau d’études Gaudriot. 

4.1.2.1. Bétoires dangereuses mais aménagées  

Les bétoires de la Croix Rouge à Saint-Mards-de-Fresne (St-Mards1), et du bourg de 
SaintVictor-de-Chrétienville (St-Victor 1) ont été aménagées (pose de buses en béton) et 
ne constituent plus de risque de pollution.  
 
La bétoire de la Croix Blanche à Plainville (Plainville 1) est également aménagée et ne 
représente plus de risque, toutefois 2 petits trous, qui absorbent l'eau du fossé, ont été 
observés en aval de la bétoire Plainville 1.  
 
La bétoire St-Mards 4 ne constitue plus un risque de pollution car un collecteur a été 
placé dans le fossé d'assainissement.  
 
L'apparition de nouvelles bétoires en aval de la bétoire Plainville 1 montre clairement 
que le système karstique est en évolution constante. Il est donc conseillé d’entretenir et 
de contrôler régulièrement les ouvrages de protection des différentes bétoires afin de 
détecter d'éventuelles dégradations.  

4.1.2.2. Bétoires dangereuses non aménagées  

Les bétoires St-Mards 3, St-Victor 3 et St-Martin 1 constituent un risque réel de pollution 
des captages de la ville de Bernay. En effet des résultats positifs de traçages ont été 
réalisés sur ces trois bétoires et elles récupèrent toutes trois des eaux de drainage 
agricole.  
 
Des aménagements sont nécessaires. 

4.1.2.3. . Bétoires potentiellement dangereuses  

Onze bétoires sont considérées comme potentiellement dangereuses de par leur 
situation topographique (contre bas d'un axe routier, fond de fossé d'assainissement) et 
par leur environnement (exutoire d'un fossé d'assainissement, récupération des eaux 
pluviales de voirie ou position en aval d'une installation d'élevage).  
 
Il s'agit des bétoires Bernay 2, Capelle2, Caorches 1, Caorches 3, Caorches 4, Plainville 2, 
St-Mards 2, St-Victor 2, St-Victor 4 et St-Mards 11.  
 
Il convient de considérer aussi le cas des trous observés en aval de la bétoire Plainville 1.  
 
Les bétoires Caorches 1 et 4 doivent être considérées avec attention de par leur distance 
aux captages (environ 3 km) et de par leur proximité d'un axe routier important. La 
bétoire Caorches 1 reçoit les eaux pluviales de la RD 131. La bétoire Caorches 4 est en 
contre bas de la RD 131. Le fossé qui aboutit dans la bétoire peut récupérer et amener 
jusqu'à la bétoire un déversement accidentel survenu sur la RD 131. 
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Caorches 3 : Dans cette bétoire arrivent les eaux pluviales de Saint-Victor-de-
Chrétienville. De plus elle est située à quelques mètres de la RD 131.  
 
Un axe de communication existe entre Saint-Victor-de-Chrétienville et le captage des 
Bruyères. Cet axe est dans une vallée sèche. Les bétoires Caorches 1, 3 et 4 sont aussi 
dans cette vallée sèche. Une communication vers le captage des Bruyères est probable.  
 
Bernay 2 : Elle récupère les eaux d'un collecteur et d'un fossé d'assainissement agricole.  
 
Capelle 2 : Elle n'a pas été observée, mais elle est située dans le fossé de la RD 131 qui 
est un axe routier important.  
 
Plainville 2 : Un fossé amène des eaux de ruissellement et le débit d'absorption est 
réputé important (d'après BRGM et propriétaire)  
 
St-Mards 2 : Elle reçoit les écoulements d'un fossé d'assainissement agricole et son 
absorption est réputée importante.  
 
St-Victor : Elle reçoit les écoulements d'un fossé d'assainissement agricole et les eaux 
pluviales de voirie du hameau.  
 
St-Victor 4 : Elle peut lors de très fortes précipitations récupérer les ruissellements de 
deux installations d'élevage et d'un collecteur d'assainissement. Son absorption est 
réputée importante.  
 
St-Mards 11 : Située dans un fossé d'assainissement agricole, l'eau de ruissellement 
disparaît dans la bétoire.  

4.1.2.4. Bétoire moyennement dangereuse  

La bétoire Chapelle 1 se trouve à proximité de zones d'épandage et de terres drainées. 
Aucun collecteur n'arrive vers cette bétoire car l'eau s'infiltre lentement et elle n'est 
qu'une dépression de faible volume sans capacité de stockage. Seule la concentration 
des eaux de ruissellements des terres voisines qui reçoivent un épandage, peut 
constituer un risque.  

4.1.2.5. Bétoires faiblement dangereuses  

Les bétoires Bernay 1, Capelle 3, Caorches 2, Plainville 3, St-Mards 5, St-Mards 6, St-
Mards 7, St-Mards 8, St-Mards 9, St-Mards 10 et St-Victor 5 ne constituent pas, à priori, 
par leur environnement et par leur morphologie un grand risque de pollution. En effet 
ces bétoires sont soit rebouchées, soit sans absorption notoire, soit de simples 
dépressions dans un champ ou un herbage sans source proche de pollution.  

4.1.2.6. Bétoire à surveiller  

La bétoire St-Mards 12 est un petit effondrement d'environ 1 m2 et de 50 cm de 
profondeur. Elle a été observée le 22 décembre 1999 juste quelques jours après sa 
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formation. Elle est située dans un champ. Le propriétaire la rebouchera sans doute mais 

c'est une zone à surveiller.  
 
Une injection de fluorescéine dans une bétoire située au lieu-dit la Zévelle sur la 
commune de Capelle-les-Grands a été suivie sur les captages du Val Monnard et des 
Bruyères (rapport OYO RGS 40162). Seule une communication à environ 175 m/h a été 
observée sur le captage du Val Monnard.  
 
Une restitution de sulforhodamine B avait aussi été observée sur ce captage alors que le 

seul point d’injection de sulforhodamine B était une bétoire à St-Pierre de Cernières à 
plus de 15 km au sud-ouest de Bernay. La restitution de sulforhodamine B au captage du 
Val Monnard s'explique vraisemblablement par la résurgence observée de 
sulforhodamine B dans la Charentonne et par une perte de celle-ci vers le captage.  
 
Aucune restitution de sulforhodamine B n'avait été observée sur le captage des 
Bruyères.  
 

4.2. Recensement des sources potentielles de pollution 

En 2010, les périmètres de protection des ouvrages de production d’eau potable de 
Bernay ont été définis par un hydrogéologue agrée. L'annexe 4 présente les périmètres 
de protection du captage des Bruyères et des forages de substitution. L’annexe 5 
présente sur une carte les sources potentielles de pollution au niveau des périmètres de 
protection immédiat et rapproché. 

4.2.1. Périmètre de protection immédiat 

Sur la parcelle AH 13 se trouvent le bâtiment de l'usine d'ultrafiltration, celui de 
chloration et l'atelier du Service des Eaux de la ville de Bernay.  
 
Dans l'atelier quelques litres d'essence (maximum 50 L) sont stockés en bidon. Cela 
constitue un risque potentiel de pollution compte tenu de la proximité des ouvrages de 
captage. 
 
De plus, 9 véhicules professionnels sont garés la nuit et 8 véhicules personnels sont 
garés pendant la journée sur la parcelle AH 13. Parmi ces véhicules professionnels se 
trouvent, 1 camion benne, 2 fourgons, 1 utilitaire et 1 mini-pelle dans le garage et 1 
camion benne, 1 fourgon et 2 utilitaires dans la cour. La zone de stationnement et le sol 
de l'atelier sont cimentés. Les ruissellements éventuels se dirigeront vers le ruisseau du 
Moulin Cosnier, affluent du ruisseau Le Cosnier, qui passe à moins de 3 m du captage 
des Bruyères. Cela constitue donc également un risque potentiel de pollution. 
 
A titre d’exemple de la vulnérabilité des captages de par leur environnement immédiat 
et rapproché, des traces d'hydrocarbures dans l'eau du forage F1 ont sans doute été 
causées par la fuite d'une cuve à fioul distante d’environ de 1000 mètres (enquête du 
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service des eaux de la ville de Bernay). Cela s’explique par l'épaisseur d'argile à silex qui 
est fortement réduite voire nulle et ne protège plus l'aquifère crayeux. 
 

4.2.2. Périmètre de protection rapprochée 

Le périmètre de protection rapprochée du captage des Bruyères et des forages de 
substitution est une zone d'habitat individuel (cf. Annexe 5).  
 
Il est inclus dans la zone N et Na du Règlement du Plan d'Occupation des Sols de la ville 
de Bernay. La zone est ainsi décrite : « zone constituée des secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique soit de leur caractère d’espaces naturels. » Le « secteur « a » désigne les 
parties de la zone, occupées par des urbanisations ponctuelles (diffus ou hameaux), 
dont il convient de permettre l’évolution maîtrisée dans un environnement naturel. » 
 

4.2.2.1. Activités agricoles  

Les parcelles AE 71 et 310 sont des pâtures pour ovins et bovins. Le nombre d'animaux 
est faible (20 au maximum), le risque de pollution n’est donc pas significatif.  
 

4.2.2.2. Activités industrielles et humaines  

La parcelle AH 3 a servi de dépôt de gravats et de remblais.  
 
L'imprimerie Meaulle a été rachetée en 2009 par le groupe Publihebdos pour devenir 
Imprimhebdos. Elle se trouve sur les parcelles AE 252 et 258. L'imprimerie est reliée au 
réseau d'assainissement communal. Cette entreprise ne fait pas partie des ICPE figurant 
sur le site www. installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr.  
La conformité de l'imprimerie vis-à-vis de la réglementation, notamment par rapport au 
stockage des produits chimiques, devrait préserver les captages de toute pollution.  
 

4.2.2.3. Assainissement des eaux usées domestiques 

Une très faible partie du périmètre de protection rapprochée est desservie par le réseau 
de collecte des eaux usées (annexe 5). L'assainissement individuel est donc 
majoritairement représenté. La conformité de l'assainissement autonome devrait 
préserver les captages de toute pollution.  
 

Le rejet des effluents de la station d'épuration de Bernay se fait dans la Charentonne à 
plus de 2 km en aval du champ captant des Bruyères. Le risque de pollution est 
inexistant. 
 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
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4.2.2.4. Infrastructures routières  

Déviation de la N 138  
La déviation passe à 500 - 600 mètres du champ captant et son tracé ne recoupe pas de 
bétoires connues (de la Querière 1991).  
 
Pour sa réalisation de multiples précautions devaient être prises pendant et après les 
travaux : 

 traitement des eaux de ruissellement,  

 non décapage des terrains superficiels,  

 non écrasement des conduits karstiques,  

 cartographie des bétoires découvertes lors des travaux.  
 

Un bassin de rétention des eaux pluviales de la déviation, dont la subdivision de la DDE 
de Bernay assure l’entretien, est à environ 300 m des ouvrages. Il est composé de deux 
bassins : le premier bassin étanche permet la décantation des eaux, le second permet 
leur infiltration après passage par un déshuileur. Le trop-plein du bassin d'infiltration 
rejoint le ruisseau du Moulin Cosnier, qui passe ensuite à quelques mètres du captage 
des Bruyères. Ce ruisseau constitue donc être un vecteur de pollution.  
 
De plus, un déversement accidentel de produit toxique sur la déviation risque d'induire 
une migration de polluant vers les captages via le bassin d'infiltration des eaux pluviales 
et le ruisseau du Moulin Cosnier.  
 
Le bassin de rétention des eaux pluviales de la déviation de la N138 représente donc un 
risque de pollution pour les captages. 
 
Autres voiries  
La DDE utilisait pour l'entretien des D 138, D 131, N 138 et sa déviation le désherbant 
foliaire RoundUp (produit non classé et non toxique contenant 360 g/I de glyphosate).  
 
Depuis plusieurs années, aucun produit phytosanitaire n’est utilisé pour l’entretien de 
ces voies. Le risque de pollution vis-à-vis des pesticides est donc négligeable. 

4.2.2.5. Voie SNCF  

La voie SNCF de Paris à Cherbourg passe à environ 80 m des forages.  
 
Les emprises ferroviaires de la SNCF sont traitées à l’aide de trains désherbeurs qui 
pulvérisent les produits phytosanitaires soit sur les voies, soit latéralement. 
 
Depuis 1984 la SNCF a décidé de limiter son utilisation des pesticides. Entre 1984 et 
2001, la consommation des produits phytosanitaires a été réduite de 40%. 
 
Le dernier épandage d'atrazine a été effectué en mai 1996 par l'utilisation de Kartril à la 
concentration de 8 litres à l'hectare (100g/l d'aminotriazol, 100g/l d'atrazine, 200 g/I de 
diuron). Ce qui correspond environ pour 1 km de voie à 800 g d'aminotriazol, 800 g 
d'atrazine et 1,6 kg de diuron. 
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En 2004, la campagne de désherbage total des voies et des pistes (hors bandes et 
abords) a couvert une surface de 60 871 ha, soit 103 861 km de voies ferrées pour un 
total d’herbicides curatifs foliaires (glyphosate et amitrole, …) appliqué de 123 213 kg et 
un total d’herbicides préventifs résiduaires appliqué (diuron très majoritairement) de 
40 450 kg. Cela représente respectivement un dosage moyen de 2,16 g/ha et de 1,06 
g/ha. 
 
Dans les zones à risques telles que les périmètres de protection de captage d’eau 
potable, les abords et les bandes de proximité des voies ferrées sont traitées 
mécaniquement. En revanche, les zones de voie et les pistes sont malgré tout traitées 
avec des produits phytosanitaires de façon annuelle, aux doses les plus faibles possibles. 
En effet, l’objectif d’absence de toute végétation sur ces parties, étant donnée les 
constituants des ballasts, est atteignable seulement via cette méthode (pas de solution 
alternative efficace ne dégradant pas le ballast). Le risque de pollution vis-à-vis des 
pesticides est donc faible. 
 

4.2.3. Périmètre de protection éloignée 

4.2.3.1. Installations Classées pour la Protection de l'Environnement  

8 ICPE sont déclarées sur la commune de Bernay (Tableau 8), 2 sur la commune de St-
Martin-du-Tilleul, 1 sur la commune de St-Vincent-du-Boulay et 1 sur la commune de St-
Victor-de-Chrétienville. Sur les communes voisines, Caorches-Saint-Nicolas, St-Mards-
de-Fresne et Capelle-les-Grands, aucune ICPE en activité n’est déclarée.  
 
Aucune de ces installations n'est située à proximité d'une bétoire reconnue de 
l’inventaire du BRGM. En l’absence de la localisation des autres bétoires, bétoires hors 
inventaire du BRGM et bétoires nouvellement recensées lors du rapport réalisé par le 
bureau d’études Gaudriot en 2000, il est impossible de dire si celles-ci se trouvent à 
proximité d’ICPE. 
 
Ces installations ne constituent pas de risque majeur dans la mesure où les normes de 
conformité sont respectées et les installations maintenues en bon état.  
 

Commune Raison sociale Activité 

Bernay AEROCHIM Industrie chimique 

Bernay AMD Industrie chimique 

Bernay ARIANEX SYSTEMES Imprimerie et reproduction d'enregistrements 

Bernay CEISA PACKAGING SAS 
Fabrication de produits en caoutchouc et en 

plastique 

Bernay La Courtonnaise - 

Bernay 
SARL Pisciculture de 

Bernay 
- 

Bernay TOFFOLUTTI Bernay - 

Bernay FM TSN SAS Fabrication de produits métalliques, à 
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Commune Raison sociale Activité 

l’exception des machines et des équipements 

St-Martin-du-Tilleul LINIERE ST MARTIN Fabrication de textiles 

St-Martin-du-Tilleul TEILLAGE DE ST MARTIN Fabrication de textiles 

St-Vincent-du-Boulay CASTELIN CYRIL - 

St-Victor-de-
Chrétienville 

Garage du Manoir 
Commerce et réparation d'automobiles et de 

motocycles 

Tableau 8 : ICPE sur les communes à proximité de la commune de Bernay  
(Source : www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr - 2016) 

 

4.2.3.2. Activités agricoles  

Installations d'élevage  
Un inventaire des installations d'élevage a été demandé auprès de la Direction 
Départementale pour la Protection des Populations de l'Eure. Parmi la liste des 
installations fournie, celles présentées dans le tableau ci-dessous correspondent aux 
installations dont les effectifs sont supérieurs aux seuils de déclaration ICPE. 
 

Commune Raison sociale Elevage Effectif 

BERNAY GAEC DES PEUPLIERS Production bovine - Atelier laitier 295 

CAPELLE-LES-
GRANDS 

SCEA DE LA ZEVELLE Production bovine - Atelier laitier 140 

EARL JACQUES Production bovine - Atelier laitier 243 

PLAINVILLE EARL BOUCKAERT LGD 
Production ovine - Viande - Atelier 

indifférencié 
425 

SAINT-MARDS-
DE-FRESNE 

GAEC EMMANUEL 
Production bovine - Atelier 

d'engraissement en bâtiment 
191 

GAEC DE LA MOTTE Production bovine - Atelier laitier 76 

VAN HOLLEBECK DANIEL Production bovine - Atelier allaitant 172 

GAEC DU FRESNE Production bovine - Atelier allaitant 320 

SAINT-MARTIN-
DU-TILLEUL 

EARL HOOGTERP Production bovine - Atelier laitier 274 

SAINT-VICTOR-
DE-

CHRETIENVILLE 

EARL DE LA MARE AUGER 
HAITRE PATRICK ET 

ISABELLE 

Elevage oiseaux de rente filière chair 1500 

Elevage oiseaux de rente filière chair 2000 

SAINT-VINCENT-
DU-BOULAY 

EARL CHRISTAL Production bovine - Atelier laitier 224 

SECHET HUBERT Production bovine - Atelier laitier 103 

EARL FANNY Production bovine - Atelier laitier 168 

GAEC DU CHESNAY Production bovine - Atelier laitier 254 

CASTELIN CYRIL 
Production porcine - Production - 

Atelier d'engraissement 
850 

CASTELIN CYRIL Elevage oiseaux de rente filière chair 5000 

Tableau 9 : Installations d’élevage dans les communes du périmètre de protection éloigné de 
Bernay (Source : DDPP de l’Eure ; 2016) 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
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Dans la mesure où la gestion des effluents d’élevage est réalisée conformément à la 
réglementation, ces installations ne présentent pas de risque important. 
 
Surfaces drainées  
Deux Syndicats Intercommunaux d'Assainissement, SIA de Lieuvin Sud et SIA de Broglie, 
drainent des surfaces agricoles sur l'emprise du périmètre de protection éloignée. 
Certaines de ces surfaces drainées sont aussi des zones d'épandages.  
 
Les fossés et collecteurs empruntent les thalwegs. Les fossés récupèrent donc à la fois 
les eaux de drainage mais aussi les eaux de ruissellement des terres et parfois des 
chaussées.  
 
Au sud de Capelle-les-Grands un collecteur, initialement prévu pour aller jusqu'à la 
bétoire St-Victor 4, est interrompu environ 500 m avant. Mais en cas de très forte pluie 
les eaux du collecteur et les ruissellements des deux installations d'élevage très proches 
peuvent se diriger vers la bétoire en s'écoulant par le sentier qui longe celle-ci.  
 
De nombreuses bétoires, en particulier la Croix-Rouge et la Croix-Blanche, sont dans le 
fossé d'assainissement qui traverse Saint-Mards-de-Fresne et Plainville. Ce fossé draine 
une surface importante de terres dont certaines supportent un épandage.  
 
Par ailleurs, certains fossés/collecteurs récupèrent les eaux pluviales de voirie : 

 une partie des eaux de voirie de Saint-Martin-du-Tilleul est collectée et envoyée 
vers le collecteur d'assainissement agricole qui passe au sud de la commune. 

 en aval de Capelle-les-Grands, un des fossés récupère en plus des effluents du 
collecteur d'assainissement agricole de Capelle-les-Grands, une partie des eaux 
pluviales de voirie de Capelle-les-Grands et de Saint-Victor-de-Chrétienville.  

 le fossé d'assainissement qui traverse Chrétienville à Saint-Victor-de-
Chrétienville récupère également les eaux pluviales de voirie. 

 
Les eaux de ruissellement de voirie et de surfaces agricoles sont des vecteurs de 
matières en suspension, d'hydrocarbures, de pesticides et éventuellement de bactéries. 
Elles constituent donc un flux important de pollution qui peut s'infiltrer vers l'aquifère 
via les bétoires. 
 

4.2.3.3. Assainissement des eaux usées domestiques 

L'assainissement autonome est la règle générale sur toutes les communes 
environnantes. La conformité de l'assainissement autonome devrait préserver les 
captages de toute pollution.  
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5. Etude préalable 

5.1. Contexte hydrogéologique  

5.1.1. Aquifère capté 

Le captage des Bruyères et les deux forages (coupes techniques et géologiques en 
annexe 6) captent l'aquifère crayeux sénonien, étages du Turonien et du Cénomanien. 
  
L'écoulement de la nappe est libre et est dirigé vers l'est (annexe 7 et figure ci-dessous). 
La nappe de la craie est drainée par la Charentonne.  
 
Les vitesses élevées de traçages positifs vers le captage des Bruyères et la turbidité 
importante observée sur ce captage révèlent le caractère karstique de l'aquifère.  
 

 

Figure 6 : Extrait de la carte hydrogéologique de l’Eure avec les axes de drainage souterrain et 
les traçages positifs. (Source : Rapport Hydrogéologue agréé du 06/10/10) 
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5.1.2. Lithologie 

La craie sénonienne est recouverte par les formations résiduelles à silex, par les Biefs et 
limons à silex et par le limon des plateaux. Elle affleure ponctuellement dans les vallées, 
notamment à Bernay au lieu-dit la Pilette et dans la vallée du Cosnier.  
 
La formation résiduelle à silex varie de 6 à 30 m d'épaisseur, avec une valeur moyenne 
de 10 m. Les Biefs et limons à silex varient de 0,5 m à plusieurs mètres. Les Limons des 
plateaux ont une épaisseur moyenne de 5 mètres (annexe 8).  
 
Toutefois, il est important de noter que dans les vallées sèches, en particulier au lieu-dit 
la Pilette, et dans la vallée du Cosnier, la couverture est réduite. L'aquifère crayeux est 
donc plus vulnérable aux polluants.  
 
La direction des communications des bétoires St-Martin 1 et Bernay 3 vers le captage 
des Bruyères est voisine de celle des failles de direction NNW SSE.  

5.1.3. Alimentation du captage des Bruyères et des forages de 
substitution 

Le puits capte une fissure large de 1 m, son alimentation est donc essentiellement 
assurée par le réseau karstique. Les six traçages positifs vers le captage des Bruyères 
mettent en évidence l'étendue du réseau karstique par lequel est alimenté le captage 
des Bruyères. Trois directions semblent apparaître: NNW-SSE, E-W et WWS-EEN.  
 
Les deux forages de substitution F1 et F2 ne recoupent pas de fissure. Dans son étude 

d'implantation du forage F2, le BRGM a considéré que le karst, situé à une trentaine de 

mètres, constitue une limite d'alimentation et que le coteau, situé à 140 m et formé de 
craie compacte, constitue une limite étanche. Les 2 forages sont donc alimentés par une 
bande large de 170 m, indirectement alimentée par le karst.  
 
Le pompage d'essai réalisé sur le forage F1 a donné les résultats suivants:  

T = 2,3.10-3 m2/s, S = 0,01, 

Pertes de charges quadratiques, C = 2000 s2/m5 
 

Le pompage d'essai réalisé sur le forage F2 a donné les résultats suivants:  

T = 4,5.10-3 m2/s, S = 0,02. 

 
Le périmètre de protection rapprochée est défini sur la base d'un temps de transit de 10 

jours, le périmètre de protection éloignée correspond à la totalité du bassin 
d'alimentation basé sur la carte piézométrique de l'atlas hydrogéologique de l'Eure (J.P. 
Hole 1989). Toutefois, certaines bétoires situées à l'extérieur du bassin d'alimentation 
ont été à l'origine de traçages positifs vers le captage des Bruyères.  
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5.1.4. Vulnérabilité de l’aquifère 

La couverture de formations superficielles protège l'aquifère crayeux des infiltrations 
rapides des eaux de ruissellement. La vulnérabilité de l’aquifère provient des 
nombreuses bétoires existantes et qui sont des points d'entrée directe et rapide des 
eaux de ruissellement vers l'aquifère et vers le karst. 
 
Les traçages positifs depuis les bétoires St Victor 1 et St Victor 3 vers les captages des 
Bruyères et du Val Monnard montrent bien ce lien entre la surface et l’aquifère, et 
mettent en évidence un lien direct avec les captages. La direction de ces traçages 
semble correspondre à la direction d'une vallée sèche visible sur la carte géologique 
(annexe 8).  
 
Les eaux de ruissellement de voirie et de surfaces agricoles sont des vecteurs de 
matières en suspension, d'hydrocarbures, de pesticides et éventuellement de bactéries.  
La source des Bruyères, alimentée par une fissure, est très vulnérable aux entrées d'eaux 
de ruissellement dans le karst. Les épisodes pluvieux importants entraînent une 
turbidité élevée et une contamination bactériologique. La turbidité est parfois 
accompagnée de fortes teneurs en fer et en matières organiques.  
 
Les deux forages de substitution F1 et F2 qui ne sont pas alimentés directement par le 
karst y sont moins sensibles. Lors des périodes très pluvieuses de décembre 92 et 
janvier 93, l'eau des forages F1 et F2 est restée claire alors que celle de la source des 
Bruyères était très trouble (28 NTU).  
 
La vulnérabilité du captage des Bruyères et des forages de substitution provient 
essentiellement des zones où l'aquifère crayeux n'est pas protégé, c'est à dire 
l'environnement immédiat et rapproché des captages (très faible couverture tertiaire), 
les vallées sèches et les bétoires.  

5.2. Mesures de protection vis-à-vis de la vulnérabilité du captage 
des bruyères et des forages de substitution 

5.2.1. Périmètre de protection immédiat 

Etant donnés les risques de pollution mis en évidence, il apparaît nécessaire de mettre 
en place un volume de rétention adéquat pour le stockage des bidons de carburant sur 
le site de l’usine d’UF. 
 
De plus, la mise en place d’une bordure de trottoir séparant la partie enherbée de 
l’enrobé, associée à un réseau de collecte des eaux de ruissellement du site et un 
séparateur à hydrocarbures avant rejet au ruisseau du Moulin du Cosnier permettrait de 
limiter les risques de pollution vers ce dernier et donc vers le captage des Bruyères à 
proximité immédiate.  
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5.2.2. Périmètre de protection rapprochée 

Il semble nécessaire que la DDT poursuive l'entretien et assure le bon fonctionnement 
du séparateur à hydrocarbures du bassin de décantation et d'infiltration des eaux 
pluviales de la déviation de la RN 138. Ceci afin d'éviter tout dysfonctionnement et 
d'écarter tout risque d'infiltration d'hydrocarbures.  

5.2.3. Périmètre de protection éloignée 

L’utilisation de produits fertilisants et de pesticides de manière raisonnée dans le 
périmètre de protection éloignée associée à une surveillance et éventuellement à des 
aménagements des bétoires identifiées précédemment devraient permettre de limiter 
les risques de pollution. 
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6. Description des installations de production et de 
distribution d’eau 

6.1. Collectivités desservies 

Les installations de production et de distribution de la Ville de Bernay alimentent en eau 
potable la ville de Bernay (10 9821 habitants) et la ville de Menneval (1 501 habitants).  

6.2. Estimation des besoins actuels et futurs 

Les besoins en eau de la ville de Bernay et de Menneval depuis 1994 sont reportés dans 
le tableau ci-dessous. Aucune estimation des besoins futurs n'a été réalisée. 
 

Année 
Volume produit par 

l’usine 
d’Ultrafiltration 

Volume produit par 
les forages 

Volume total 
produit 

1994 675087 298500 973 587 

1995 698210 191500 889 710 

1996 799156 102270 901 426 

1997 597234 509100 1 106 334 

1998 708144 222980 931 124 

1999 572135 308900 881 035 

2000 256734 572210 858 944 

2001 281738 549570 831 308 

2002 379610 565520 945 130 

2003 342077 596360 938 437 

2004 352235 515490 867 725 

2005 337408 463500 800 908 

2006 392832 475050 867 882 

2007 334929 598741 933 670 

2008 357140 645150 1 002 290 

2009 453435 644120 1 097 555 

2010 492004 561386 1 053 390 

2011 570267 417058 987 325 

2012 362334 554862 917 196 

2014 649414 288925 938 339 

Tableau 10 :Volumes produits par les ouvrages de prélèvement 

                                                           
1
 Rapport annuel sur le service et la qualité du service public de l’eau potable et de 

l’assainissement de 2014 
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On observe une baisse de production depuis 1997 est due aux réparations effectuées 
sur le réseau. L'augmentation des volumes vendus avant 1999 est la conséquence des 
changements de compteur de plus de 10 ans qui sous estimaient la consommation 
réelle. On observe également un pic de consommation entre 2008 et 2011. En 2012, 
cette augmentation de la consommation d’eau n’est pas retrouvée. Les besoins en eau 
de ces deux communes est fonction du nombre d’habitants. 
 
La population de Bernay a diminué de près de 600 habitants par rapport à 1999 et de 
près de 150 habitants par rapport à 1990. La population de Menneval à quant à elle 
augmentée de près de 100 habitants entre 1999 et 2007. La population globale pour ces 
deux villes a donc légèrement diminuée. 
 
Globalement la production d’eau pour Bernay et de Menneval est stable. 

6.3. Description des installations de production et de distribution 
d’eau 

Un synoptique du système de production et de distribution est présenté en annexe 9. Il 
localise notamment les divers équipements de surveillance de la production et de 
distribution et les points de prélèvements des eaux brutes. 

6.3.1. Ouvrages de prélèvement 

6.3.1.1. Identification 

La ville de Bernay souhaite la déclaration d'utilité publique des périmètres de protection 
et l'autorisation de distribution de l’eau en vue de la consommation humaine pour : 
 

 le captage des Bruyères  
Indice BSS: 0148-3X-0040  
Coordonnées Lambert 1 : X = 471,84 m ; Y = 1155,57 m ; Z = 112 m  
Equipé de trois pompes de 85 m3/h, dont une de secours 
 

 le forage de substitution F1  
Indice BSS : 0148-3X-0060  
Coordonnées Lambert 1 : X = 471,70 m Y = 1155,45 m ; Z = 115 m  
Réalisé en 1986 
Equipé d’une pompe à 50 m3/h 

 

 le forage de substitution F2 
Indice BSS : 0148-3X-0063  

Coordonnées Lambert 1 : X = 471,75 m Y = 155,48 m ; Z =118 m  
Réalisé en 1993 
Equipé d’une pompe à 50 m3/h 

 
Ces ouvrages sont localisés en figure 1 ci-après. Les coupes géologiques et techniques 
des ouvrages sont en annexe 6.  



 ________________________  Antea Group  ________________________  
 

Mise en place des périmètres de protection des captages de Bernay  
(0148-3X-0040 ; 0148-3X-0060 et 0148-3X-0063) 

Mise à jour de l’étude environnementale – Rapport A73152/C 
 

 

34 

 
 

 

Figure 7 : Localisation des ouvrages de production d’eau potable 

Captage des Bruyères 

F2 

F1 

Positionnement des forages 
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6.3.1.2. Production et fonctionnement des ouvrages de prélèvement  

La production moyenne journalière est de 2300 à 3000 m3/j. On constate une 
diminution de la production moyenne journalière constante depuis 2009 où un pic a été 
observé avec 3000 m3/j. 
 
En 2014, un volume de 649 414 m3 a été prélevé au niveau du captage des Bruyères et 
un volume de 288 925 m3 a été prélevé sur les deux forages F1 et F2.  
 
Lorsque la turbidité de l'eau du captage des Bruyères est inférieure à 20 NTU, l'essentiel 
de la production est assuré par la station d'ultrafiltration mise en service en novembre 
1993 : 2300 à 2400 m3/j. Les deux forages ne fonctionnent alors qu'une heure par jour 
(100 m3/j).  
 
Si la turbidité de l'eau du captage des Bruyères avoisine les 20 NTU, la production est 
partagée pour moitié entre les forages et la station d'ultrafiltration.  
 
Si la turbidité de l'eau du captage des Bruyères dépasse 20 NTU, la production est 
assurée pour les 2/3 par les forages et pour 1/3 par l'usine d'ultrafiltration.  
 

6.3.2. Ouvrages de traitement  

6.3.2.1. Unité d’ultrafiltration  

Seule l'eau du captage des Bruyères est traitée par une station d'ultrafiltration.  
 
La station d'ultrafiltration se compose de deux unités d’ultrafiltration SKID comprenant 
chacun 12 modules fonctionnant en parallèle (cf. annexe 9) et pouvant traiter un débit 
total de 120 à 170 m3/h avec une production journalière minimale de 2 800 m3. Chaque 
unité possède son propre automate. 
 
D'après les documents fournis par la Lyonnaise des Eaux, l'ultrafiltration garantit une 
eau de turbidité inférieure à 0,3 NTU. Elle garantit également une absence totale de 
coliformes thermotolérants, de streptocoques, de staphylocoques fécaux, de 
cryptosporiums, d'aéromonas, de clostridiums, et de salmonelles.  
 

6.3.2.2. Désinfection  

L'eau filtrée du captage des Bruyères et l’eau en provenance directe des forages de 
substitution F1 et F2 est traitée par chlore gazeux. Un taux final de 0,2 mg/l (voire 0,3 
mg/l en période Vigipirate) est visé en sortie des réservoirs. 
 

6.3.3. Ouvrages de stockage  

Il existe trois réservoirs pour Bernay et un pour Menneval. Ce sont des stockages d'eau 
traitée (après chloration) : 
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 Une bâche de reprise de 60 m3 du captage des Bruyères.  

 Un réservoir de 1000 m3, Roger Gallet, alimenté principalement par le captage 
des Bruyères via la bâche de reprise et deux pompes de 85 m3/h.  

 Un réservoir de 2 fois 400 m3, Mascrier, alimenté par les forages de substitution 
et par le captage des Bruyères via la bâche de reprise et 3 pompes de 85 m3/h.  

 Un réservoir de 350 m3 pour Menneval alimenté à partir du réservoir Mascrier 
via une station de surpression.  

 

 

Figure 8 : Localisation des différents réservoirs d’eau potable 

6.4. Réseau de distribution et interconnexions  

Le réseau de distribution, datant de 1925, fait une longueur totale d’environ 67 km. Le 
matériau constitutif des canalisations est la fonte. 

 

Il n'existe pas d'interconnexion avec d'autres unités de production.  
 

Réservoir du 
Mascrier 

Réservoir de 
Menneval 

Réservoir 
Roger Gallet 

Captage, forages 
et usine 
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7. Etude relative aux choix des produits et procédés 
de traitement 

7.1. Justification des traitements mis en œuvre 

7.1.1. Filières retenues 

D’après le paragraphe 3 (Qualité de la ressource), les résultats d’analyses sur les eaux 
brutes du captage des Bruyères et des forages de substitution F1 et F2 pendant la 
période 1990-2015 sont conformes aux limites de qualité des eaux brutes de toute 
origine utilisées pour la production d’EDCH (arrêté du 11/01/2007). Elles sont par 
ailleurs globalement conformes aux limites de qualité en vigueur pour les EDCH (arrêté 
du 11/01/2007) excepté pour la turbidité (Bruyères) et la bactériologie.  
 
La turbidité parfois élevée, et surtout la récurrence de ces dépassements sur le captage 
des Bruyères en révèle la vulnérabilité par rapport aux entrées d'eaux superficielles dans 
l'aquifère karstique. 
 
Les filières de traitement qui ont été retenues sont les suivantes : 
 

 Eau du captage des Bruyères : 
o Pompage, 
o Clarification par traitement membranaire de type ultrafiltration, 
o Désinfection par chlore gazeux, 
o Stockage dans une bâche de 60 m3, 
o Distribution. 

 

 Eau des forages F1 et F2 : 
o Pompage, 
o Désinfection par chlore gazeux, 
o Distribution. 

 
L’ultrafiltration s’avère pertinente dans le cas de l’eau du captage des Bruyères, étant 
donnés les dépassements et fortes variations observés pour le paramètre turbidité. En 
effet, l’ultrafiltration est un procédé qui reste très robuste face aux variations de 
turbidités et qui va permettre d’assurer en continu, quelle que soit la turbidité en 
entrée, une turbidité conforme en sortie. 
 
Par ailleurs, l’ultrafiltration permet également d’éliminer les micro-organismes tels que 
les parasites, les levures, les bactéries, les macro-molécules organiques et les virus. Elle 
garantit donc une absence totale de coliformes thermotolérants, de streptocoques, de 
staphylocoques fécaux, de cryptosporiums, d'aéromonas, de clostridiums, et de 
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salmonelles. La consommation en chlore gazeux lors de la désinfection en est d’autant 
plus réduite. 
 
Concernant les eaux des forages F1 et F2, la seule désinfection finale avant distribution 
suffit pour obtenir une eau conforme à l’arrêté du 21/01/2007, les paramètres autres 
étant par ailleurs conformes. 
 

7.1.2. Risques de formation de sous-produits et de dissolution des 
métaux 

7.1.2.1. Risque de formation de sous-produits 

Le chlore peut réagir avec la matière organique de l’eau, les ions bromure, les ions 
iodure, et former des sous-produits, appelés sous-produits de chloration. Les sous-
produits de chloration les plus courants sont les trihalométhanes (THM ; tels que le 
chloroforme, le bromodichlorométhane, le chlorodibromométhane et le bromoforme) 
et les acides haloacétiques (HAA).  
 
Néanmoins, il s’agit ici d’eaux souterraines qui comportent des teneurs en matières 
organiques relativement faibles. Les risques de formation de sous-produits de chloration 
sont donc réduits, comme le montre les résultats d’analyses des THM sur l’eau traitée 
(concentration totale des 4 THM réglementés inférieure à 25 µg/l sur les 22 analyses 
disponibles pour une valeur limite à 100 µg/l). 

7.1.2.2. Risque de dissolution du plomb 

Sur la commune de Bernay et de Menneval, les branchements sont majoritairement en 
plomb. Actuellement, dès que des travaux de voirie sont réalisés, les branchements en 
plomb sont remplacés par des branchements en PEHD. Dans le cadre du diagnostic du 
système d’eau potable communal de Bernay en cours de réalisation par ARTELIA, un 
programme d’actions sera défini pour les années à venir pour le remplacement des 
branchements en plomb. 
 
Les eaux brutes du captage des Bruyères, du forage F1 et du forage F2 sont à l’équilibre 
calco-carbonique, voire légèrement incrustante. Les filières de traitement mises en place 
ne modifiant que de façon infime la composition ionique des eaux, le pH et la 
température, les eaux restent à l’équilibre calco-carbonique après traitement, comme le 
montrent les analyses effectuées sur les eaux traitées.  
 
Ainsi, le risque de dissolution des métaux, et en particulier du plomb, est négligeable. 

7.2. Liste des procédés et familles de produits de traitement utilisés 

Pour l’eau du captage des Bruyères, les procédés et produits utilisés sont les suivants : 

 Procédé de clarification :  
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o traitement membranaire de type ultrafiltration « SKID » de Degrémont 
Technologies - Aquasource  ayant fait l’objet d’une certification officielle 
pour la production d’eau potable par le ministère de la Santé (voir fiche 
SKID en annexe 9), 

o utilisation d’hypochlorite de sodium pour les régénérations lessivielles 
(agrément NF EN 901 - liste des produits et procédés de traitement de 
potabilisation autorisés par la circulaire du 28 mars 2000 relative aux 
produits et procédés de traitement des eaux destinées à la 
consommation humaine), 
 

 Produit de désinfection : Chlore (agrément NF EN 937- liste des produits et 
procédés de traitement de potabilisation autorisés par la circulaire du 28 mars 
2000 relative aux produits et procédés de traitement des eaux destinées à la 
consommation humaine). 

 
Pour l’eau des forages F1 et F2, aucun procédé spécifique n’est utilisé. Le seul produit de 
traitement utilisé est le chlore, comme produit de désinfection, produit qui fait partie de 
la liste des produits et procédés de traitement de potabilisation autorisés par la 
circulaire du 28 mars 2000 relative aux produits et procédés de traitement des eaux 
destinées à la consommation humaine : 

 Produit de désinfection : Chlore (agrément NF EN 937 - liste des produits et 
procédés de traitement de potabilisation autorisés par la circulaire du 28 mars 
2000 relative aux produits et procédés de traitement des eaux destinées à la 
consommation humaine). 

7.3. Mesures prises pour réduire l’agressivité et la corrosivité des 
eaux distribuées 

Les eaux brutes du captage des Bruyères, du forage F1 et du forage F2 sont à l’équilibre 
calco-carbonique, voire légèrement incrustante. Elles ne nécessitent donc pas de 
traitements spécifiques pour réduire l’agressivité. 
 
Les filières de traitement mises en place ne modifiant que de façon infime la 
composition ionique des eaux, le pH et la température, les eaux restent à l’équilibre 
calco-carbonique après traitement, comme le montrent les analyses effectuées sur les 
eaux traitées.  
 
Aucune mesure spécifique n’est donc à prendre concernant l’agressivité et la corrosivité 
des eaux distribuées. 

7.4. Modalités de gestion des rejets issus du traitement 

Seule la station d’ultrafiltration engendre des rejets d’eau au niveau du traitement. Une 
note technique de la Lyonnaise des Eaux - CIRSEE sur leur gestion est en annexe 10. Les 
principaux éléments qu’elle contient sont rassemblés dans le paragraphe ci-dessous. 
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7.4.1. Eaux de rétrolavage de la station UF 

La procédure de gestion des eaux de lavage a été déterminée de manière à ce que les 
rejets dans le Cosnier aient une concentration en MES inférieure à la norme de 30 mg/l 
qui correspond à la valeur limite pour un rejet en eau superficielle.  
 
La gestion des eaux de lavage se fait à partir de la mesure en continu, déjà existante, de 
la turbidité sur l’eau brute du captage des Bruyères.  
 
Après corrélation de la turbidité et de la teneur en MES de l’eau brute et un calcul de 
concentration suite au passage dans la station d’ultrafiltration il a pu être déterminé 
que : 

 Pour une turbidité de l'eau brute < 8 NTU, la concentration en MES des rejets de 
la station d’UF est inférieure à 30 mg/l. Les rejets de la station d’UF peuvent 
donc être rejetés dans le milieu naturel au Cosnier.  
 

 Pour une turbidité de l'eau brute ≥ 8NTU, la concentration en MES des rejets de 
la station d’UF est supérieure à 30 mg/l. Les rejets de la station d’UF doivent 
donc être rejetés dans le réseau d'eaux usées.  

 
En résumé, la procédure de gestion des rejets d’eau de lavage est la suivante:  

 Turbidité de l'eau brute < 8 NTU : rejet dans le milieu naturel.  

 Turbidité de l'eau brute ~ 8NTU : rejet dans le réseau d'eaux usées.  
 

L’impact des rejets de la station d'ultrafiltration dans le Cosnier (cas avec une turbidité 
de l’eau du captage des Bruyères inférieure à 8 NTU) a fait l’objet d’une étude spécifique 
réalisée par le bureau d’études Géo-Hyd (Annexe 11). Cette dernière montre l’absence 
d’incidence notable du rejet de la station d’UF sur la qualité physico-chimique et 
biologique du cours d’eau Le Cosnier.  
 
Les rejets occasionnels des eaux de rétro-lavages dans le réseau d'eaux usées 
constituent au maximum 2 % du débit moyen journalier de la station d'épuration.  

7.4.2. Rejets de régénération lessiviels 

Les rejets de régénération lessiviels sont envoyés systématiquement dans le réseau 
d'eaux usées après repompage à petit débit. 
 
La note de la Lyonnaise des Eaux indique qu’il n’y a pas de surcharge excessive due à ces 
rejets ponctuels par rapport à la capacité d’épuration de la station de Bernay. 
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8. Description de la surveillance de la qualité de 
l’eau 

8.1. Surveillance de la qualité des eaux et moyens associés  

Un automate général régule, grâce aux différents moyens détaillés ci-dessous, les trois 
stockages d'eau traitée, les deux forages de substitution, le captage des Bruyères et la 
station d'ultrafiltration. Il génère des alarmes si nécessaire.  

8.1.1. Surveillance en temps réel  

Eau du captage des Bruyères 
Deux turbidimètres en ligne permettent de suivre en temps réel pour l’un la qualité de 
l'eau brute du captage des Bruyères et pour l’autre la qualité de l’eau en sortie de l’unité 
d’ultrafiltration.  
 

 
 

 

Figure 9 : Turbidimètres en ligne de marque Hach Lange pour l’eau brute du captage des 
Bruyères et pour l’eau traitée en sortie d’UF 
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Eau des deux forages de substitution F1 et F2 
Comme pour l’eau du captage des Bruyères, les eaux brutes des deux forages sont 
contrôlées avec un turbidimètre en ligne (voir figure ci-dessous). 
 

 

Figure 10 : Turbidimètre en ligne des eaux brutes de forage 

 
Eau traitée et eau distribuée 
Plusieurs analyseurs de chlore en ligne, permettant de réguler en temps réel les doses 
de chlore à injecter, sont installés le long du processus de production et de distribution 
(voir photos ci-dessous) : 

 Deux analyseurs sont présents avant stockage dans les réservoirs : 
o Un analyseur sur la canalisation alimentant le réservoir Roger Gallet, 
o Un analyseur sur la canalisation alimentant le réservoir du Mascrier, 

 Deux analyseurs en sortie des réservoirs afin de vérifier que les eaux de 
distribution sont conformes : 

o Un analyseur en sortie du réservoir Roger Gallet, 
o Un analyseur en sortie du réservoir du Mascrier. 

 

 

Figure 11 : Analyseurs de chlore en ligne au niveau de l’injection de chlore avant l’arrivée dans 
les réservoirs 
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Figure 12 : Analyseurs de chlore en ligne en sortie des réservoirs 

8.1.2. Autocontrôle 

Tous les deux jours, Eaux de normandie, l’exploitant, réalise des mesures d’autocontrôle 
au niveau des turbidimètres en ligne et des analyseurs de chlore en ligne de l’usine pour 
vérifier l’absence de dérive du matériel de mesure.  
 
La mesure de chlore d’autocontrôle pour les analyseurs de chlore en ligne des eaux 
distribuées (en sortie des réservoirs du Mascrier et de R. Gallet) est réalisée environ une 
fois par semaine. 
 
Pour ce faire, il est utilisé un turbidimètre portable et un chloromètre portable (voir 
figures suivantes). 
 

 

Figure 13 : Chloromètre portable 



 ________________________  Antea Group  ________________________  
 

Mise en place des périmètres de protection des captages de Bernay  
(0148-3X-0040 ; 0148-3X-0060 et 0148-3X-0063) 

Mise à jour de l’étude environnementale – Rapport A73152/C 
 

 

44 

 

Figure 14 : Turbidimètre portable 

L’étalonnage des turbidimètres et des analyseurs de chlore en ligne est réalisé de façon 
mensuelle. 
 

8.1.3. Points de prélèvements et analyses 

Eau du captage des Bruyères 
Il existe deux points de prélèvement pour évaluer la qualité des eaux avant et après 
traitement par UF (voir figure ci-dessous) :  

 Psv 105 EB : point de prélèvement des eaux brutes du captage des Bruyères 

 Psv 105 ET : point de prélèvement des eaux traitées après l’unité d’ultrafiltration 
 
L’ARS réalise des prélèvements pour analyse de type RP sur les eaux brutes une fois tous 
les ans ou tous les deux ans. 
 

 

Figure 15 : Points de prélèvement de l’eau brute Psv 105 EB et de l’eau traitée Psv 105 ET du 
captage des Bruyères 
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Eau des deux forages de substitution F1 et F2 
Le point de prélèvement Psv 106 permet de contrôler la qualité des eaux brutes des 
forages F1 et F2. 
 
L’ARS réalise des prélèvements pour analyses de type RP sur les eaux brutes une fois 
tous les deux ans. 
 

 

Figure 16 : Point de prélèvement Psv 106 des eaux brutes de forage 

 
Eau traitée et eau distribuée 
L’ARS réalise des prélèvements pour analyses de type P1 sur l’eau distribuée en sortie 
du réservoir Mascrier environ cinq fois par an. Deux fois par an sont également réalisées 
des analyses de type P2. 
 

8.1.4. Suivi des données de qualité et modalités d’informations de 
l’autorité sanitaire en cas de non-conformité 

Tous les résultats des analyses (autocontrôle et ARS) sont intégrés dans la base de 
données « analyseV5 » de l’exploitant (Suez- Eaux de Normandie). 
 
En cas de hors référence ou de non-conformité suite aux prélèvements de l’ARS, cette 
dernière avertit l’exploitant qui suit la procédure ISO 9001 pour la qualité de l’eau. Il 
entre alors les bulletins d’analyses dans le logiciel « conform’eau » qui permet de suivre 
les analyses problématiques. Le responsable « Usines » est alors prévenu et une fiche 
ouverte jusqu’à ce qu’un prélèvement de recontrôle ait lieu pour lever la hors référence 
ou la non-conformité. 
 
Le Maire de la commune est également averti de la situation par l’exploitant. 
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8.2. Moyens de protection 

A ce jour, les têtes des deux forages et du captage des Bruyères sont équipés de capot 
cadenassé. Une clôture, qui n’empêche en rien de pénétrer, ceinture le champ sur 
lequel sont situés les deux forages. Le captage des Bruyères est quant à lui sur le site de 
l’usine dont l’accès se fait par un portail. Seuls l’entrée du local de l’usine et les 
réservoirs sont équipés d’une alarme anti-intrusion. 
 
Il est donc prévu d’ici à fin juin 2016 que les deux forages soient chacun clôturés avec 
une clôture de 2 m de haut avec retour d’angle. Les capots des forages et du captage 
seront également équipés d’une alarme anti-intrusion.  
 
De plus, afin de bien délimiter le périmètre de protection immédiat du captage des 
Bruyères, de le séparer de l’accès routier et des locaux techniques voisins, une clôture 
du même type que pour les forages sera mise en place le long de la partie enherbée et 
de la future bordure de trottoir à mettre en place.  
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9. Incidence 

9.1. Incidence sur le ruisseau du Cosnier 

Le captage des Bruyères capte une fissure large de 1 m. Son alimentation est donc 
assurée directement par le karst. Les forages de substitution sont alimentés par une 
bande de terrain large de 170 m de large, indirectement alimentée par le karst (rapport 
BRGM R 36871). L'exploitation du captage des Bruyères et des foraqes de substitution 
est donc sans incidence sur le ruisseau Le Cosnier majoritairement alimenté par les 
ruissellements superficiels.  
 
L’incidence des rejets de la station d'ultrafiltration dans le Cosnier (cas avec une 
turbidité de l’eau du captage des Bruyères inférieure à 8 NTU) a fait l’objet d’une étude 
spécifique réalisée par Géo-Hyd (Annexe 11). Cette dernière montre l’absence 
d’incidence notable du rejet de la station d’UF sur la qualité physico-chimique et 
biologique du cours d’eau Le Cosnier.  
 
Les rejets de la station d'ultrafiltration sont sans incidence possible sur le Cosnier dès 
que la turbidité de l’eau du captage des Bruyères dépasse 8 NTU, les eaux de lavage 
étant dirigées vers le réseau d’eaux usées. 

9.2. Faune et Flore 

Le site n’est inclus dans aucune zone naturelle, qu’il s’agisse de zones naturelles 
protégées de type Réserve ou Parc Naturel Régional, Natura 2000 etc., ou de zones 
naturelles d’inventaire de type ZNIEFF (zone d'intérêt écologique, floristique et 
faunistique) notamment (cf. annexe 12). 
 
Les zones naturelles protégées les plus proches du site sont : 

- La zone Natura 2000 (Directive Habitats), Risle, Guiel, Charentonne (FR2300150), 
située le long de la rivière Le Cosnier et passant à environ 250 m à l’est du 
forage le plus proche. 

- La ZNIEFF de type 2, La moyenne Vallée de la Charentonne, le Bois de Broglie 
(230009189), située à près de 2 km au sud-est du forage le plus proche. 

 
Le captage des Bruyères et les forages de substitution ne se trouvent pas dans 
l’inventaire des zones humides de Haute-Normandie ; zones dont l'équilibre biologique 
est fonction de la hauteur de la nappe.  
 
Ces ouvrages ne se trouvent pas dans une zone inondable par débordement de cours 
d’eau mais à proximité d’une zone où le risque de remontée de la nappe est présent. 
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L'exploitation de la nappe n'aura aucune incidence sur la faune et sur la flore, y compris 
au niveau de la zone Natura 2000. En effet, la présence de cette dernière est liée à la 
présence du ruisseau Le Cosnier. Comme le montre le chapitre 7.2 ci-dessus, 
l’exploitation de la nappe n’a pas d’incidence sur ce ruisseau. Elle n’a donc pas 
d’influence sur la faune et la flore de la zone Natura 2000. 

9.3. Incidence sur les ouvrages voisins 

Selon l’ARS de Haute-Normandie, l’ouvrage AEP (Alimentation en Eau Potable) le plus 
proche se trouve à plus de 5 km au sud (cf. annexe 13) du site. L’ancien captage AEP du 
Val Monnard (n° BSS 148-3X-0015/S) est situé à environ 350 m au sud-est du site. Il 
semble être actuellement inutilisé.  
 
D’après la Banque de données du Sous-Sol (BSS) du BRGM, on recense dans un 
périmètre de 500 m autour des forages 6 sources et 2 puits (cf. annexe 13). Ces 2 puits 
sont à plus de 350 m du captage des Bruyères ainsi que des forages de substitution. 
 
Le captage des Bruyères est alimenté par une fissure. Son exploitation est donc sans 
incidence sur le captage du Val Monnard, situé 500 m au sud du captage des Bruyères.  
 
La zone d'alimentation des forages de substitution est bornée par le coteau situé 140 m 
au nord et par le karst situé 30 m au sud (rapport BRGM R 36871). Leur exploitation est 
donc sans incidence sur le captage du Val Monnard ainsi que les puits se trouvant à 
proximité.  
 
Il n’y a aucune incidence sur l’ouvrage AEP situé à plus de 5 km des forages. 
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10. Conclusion 

Le captage des Bruyères et les forages de substitution sont les seuls ouvrages de 
production d'eau potable des villes de Bernay et de Menneval. L'usine d'ultrafiltration 
permet de traiter la turbidité et le COT de l'eau du captage des Bruyères et la rend ainsi 
propre à la consommation humaine. La désinfection finale avant stockage dans les trois 
réservoirs (Roger Gallet, Mascrier et Menneval) est réalisée au chlore gazeux. 
 
L’exploitation de ces ouvrages n’a pas d’incidence spécifique sur le milieu naturel, ni sur 
les ouvrages AEP voisins. 
 

La formation résiduelle des argiles à silex dont l'épaisseur varie de 6 à 30 mètres 
protège l'aquifère crayeux qui alimente le captage des Bruyères et les forages de 
substitution. Mais cette protection n'existe pas sur les périmètres de protection 
immédiate et rapprochée car la formation a été érodée. De plus, sur le bassin 
d'alimentation, les bétoires, points de communication rapide et directe entre les 
ruissellements superficiels et l'aquifère karstique, rendent vulnérable l'aquifère. . Une 
vigilance particulière est donc indispensable sur l'ensemble du bassin d'alimentation.  
 
A proximité des ouvrages de captage, les sources de pollution potentielles sont les 
stockages d'hydrocarbures, les assainissements autonomes et le bassin d'infiltration des 
eaux pluviales de la déviation de la RN 138.  
 
Il conviendra donc de vérifier la conformité de tous les stockages d'hydrocarbures et des 
assainissements autonomes sur le périmètre de protection rapprochée.  
 

L'entretien et le bon fonctionnement du bassin de décantation et du séparateur à 
hydrocarbures devra être assuré et contrôlé régulièrement.  
 
Sur le périmètre de protection éloignée, l'aménagement des bétoires St-Mards 3, St-
Martin 1 et St-Victor 3 est recommandé.  
 
Onze bétoires sont potentiellement dangereuses de par leur morphologie et par leur 
environnement. Il est recommandé de vérifier les relations potentielles avec les 
ouvrages de captage (temps de transfert, dilution) et de prévoir des aménagements.  
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Observations sur l'utilisation du rapport 
 
 

Observation 1 - obligatoire pour tout rapport 
Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées 
constituent un ensemble indissociable ; en conséquence, l’utilisation qui pourrait 
être faite d’une communication ou reproduction partielle de ce rapport et 
annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations d’Antea Group 
ne saurait engager la responsabilité de celle-ci. Il en est de même pour une 
éventuelle utilisation à d’autres fins que celles définies pour la présente 
prestation. 
 
Observation 2 
Il est rappelé que les résultats de la reconnaissance s’appuient sur un 
échantillonnage et que ce dispositif ne permet pas de lever la totalité des aléas 
liés à l’hétérogénéité du milieu naturel ou artificiel étudié. 
 
Observation 3 
La prestation a été réalisée à partir d’informations extérieures non garanties par 
Antea Group ; sa responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 
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Annexe 1  
 

Analyses des eaux brutes et traitées 
3 RP, 1 P1, 1 P2, paramètres complémentaires eaux brutes 

 



DES 00054

BERNAY LYONNAISE
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Commune
Localisation exacte

00097473
BERNAY LYONNAISE (UGE 0253)
LES BRUYERES (CAP 000105)
EXHAURE (P 0000000105)
BERNAY

Evreux, le 25 août 2015

Prélevé le : 
par : 

Type visite : 
Type d'eau : 

Motif : 

lundi 03 février 2014 à 09h30
ARS JC

RP

B
CS

Mesures de terrain

MONSIEUR LE MAIRE

BERNAY (MAIRIE)
MAIRIE

27300 BERNAY

Aspect (qualitatif) 0 qualit.
Couleur (qualitatif) 0 qualit.
Odeur (qualitatif) 0 qualit.
Turbidité néphélométrique NFU 7,88 NFU
Température de l'eau 9,8 °C 25,00
Conductivité à 25°C 421 µS/cm
pH 7,4 unitépH
Oxygène dissous % Saturation N.M. %sat

Résultats Limites de qualité

inférieure supérieure

Analyse laboratoire

Références de qualité

inférieure supérieure

CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMA TION HUMAINE

PREFET DE L'EURE

DELEGATION TERRITORIALE DE L'EURE

Service veille et sécurité sanitaire et
environnementale

Type de l'analyse : 27RP                               Code SISE de l'analyse : 00100662                             Référence laboratoire : EP14-12209

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Entérocoques /100ml-MS 9 n/100mL 10000
Escherichia coli /100ml -MF ILLISIBL n/100mL 20000

MINERALISATION
Calcium 112,3 mg/L
Chlorures 23,1 mg/L 200,00
Magnésium 4,79 mg/L
Potassium 2,0 mg/L
Silicates (en mg/L de SiO2) 23,4 mg/L
Sodium 8,9 mg/L 200,00
Sulfates 14 mg/L 250,00

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
Carbonates <1 mg/LCO3
Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4 2 qualit.
Hydrogénocarbonates 273 mg/L

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Ammonium (en NH4) <0,01 mg/L 4,00
Nitrates (en NO3) 34,1 mg/L 100,00
Nitrites (en NO2) <0,05 mg/L
Phosphore total (en P2O5) 0,09 mg/L

FER ET MANGANESE
Fer dissous 346 µg/l
Manganèse total 10 µg/l

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES
Carbone organique total 1,2 mg/L C 10,00

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.
Antimoine <5 µg/l
Arsenic <10 µg/l 100,00
Bore mg/L <0,13 mg/L
Cadmium <2 µg/l 5,00
Fluorures mg/L <0,10 mg/L

Les résultats sont consultables sur internet: www.eaupotable.sante.gouv.fr



PLV : 00097473   page : 2
DES 00054

inférieure supérieure inférieure supérieure
OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.

Nickel 2,8 µg/l
Sélénium <13 µg/l 10,00

COMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILS
Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 <0,5 µg/l
Tétrachloroéthylèn+Trichloroéthylèn <1,0 µg/l
Trichloroéthylène <0,5 µg/l

DIVERS MICROPOLLUANTS ORGANIQUES
Hydrocarbures dissous ou émulsionés <0,1 mg/L 1,00

PESTICIDES TRIAZINES
Améthryne <0,02 µg/l 2,00
Atrazine <0,02 µg/l 2,00
Cyanazine <0,02 µg/l 2,00
Cybutryne <0,02 µg/l 2,00
Desmétryne <0,02 µg/l 2,00
Flufenacet <0,02 µg/l 2,00
Hexazinone <0,02 µg/l 2,00
Métamitrone <0,02 µg/l 2,00
Métribuzine <0,02 µg/l 2,00
Prométhrine <0,02 µg/l 2,00
Prométon <0,02 µg/l 2,00
Propazine <0,02 µg/l 2,00
Sébuthylazine <0,02 µg/l 2,00
Secbuméton <0,02 µg/l 2,00
Simazine <0,02 µg/l 2,00
Simétryne <0,02 µg/l 2,00
Terbuméton <0,02 µg/l 2,00
Terbuthylazin <0,02 µg/l 2,00
Terbutryne <0,02 µg/l 2,00
Triazoxide <0,02 µg/L 2,00

METABOLITES DES TRIAZINES
Atrazine-2-hydroxy <0,02 µg/l 2,00
Atrazine-déisopropyl <0,02 µg/l 2,00
Atrazine déséthyl 0,02 µg/l 2,00
Hydroxyterbuthylazine <0,02 µg/l 2,00
Simazine hydroxy <0,02 µg/l 2,00
Terbuméton-désethyl <0,02 µg/l 2,00
Terbuthylazin déséthyl <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...
Acétochlore <0,02 µg/l 2,00
Alachlore <0,02 µg/l 2,00
Boscalid <0,02 µg/l 2,00
Carboxine <0,02 µg/l 2,00
Cyazofamide <0,02 µg/l 2,00
Cymoxanil <0,02 µg/l 2,00
Diméthénamide <0,02 µg/l 2,00
Isoxaben <0,02 µg/l 2,00
Métazachlore <0,02 µg/l 2,00
Métolachlore <0,02 µg/l 2,00
Napropamide <0,02 µg/l 2,00
Oryzalin <0,02 µg/l 2,00
Propyzamide <0,02 µg/l 2,00
Tébutam <0,025 µg/l 2,00
Zoxamide <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES
1-(3,4-dichlorophényl)-3-méthylurée <0,02 µg/l 2,00
1-(3,4-dichlorophényl)-urée <0,02 µg/l 2,00
Buturon <0,02 µg/l 2,00
Chloroxuron <0,02 µg/l 2,00
Chlorsulfuron <0,02 µg/l 2,00
Chlortoluron 0,07 µg/l 2,00
Cycluron <0,02 µg/l 2,00
Desméthylisoproturon <0,02 µg/l 2,00
Diflubenzuron <0,02 µg/l 2,00
Diuron <0,02 µg/l 2,00
Ethidimuron <0,03 µg/l 2,00
Fénuron <0,02 µg/l 2,00

Les résultats sont consultables sur internet: www.eaupotable.sante.gouv.fr
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inférieure supérieure inférieure supérieure
PESTICIDES UREES SUBSTITUEES

Flufénoxuron <0,02 µg/l 2,00
Fluométuron <0,02 µg/l 2,00
Iodosulfuron-methyl-sodium <0,02 µg/l 2,00
Isoproturon <0,02 µg/l 2,00
Linuron <0,02 µg/l 2,00
Métabenzthiazuron <0,02 µg/l 2,00
Métobromuron <0,02 µg/l 2,00
Métoxuron <0,02 µg/l 2,00
Monolinuron <0,02 µg/l 2,00
Monuron <0,02 µg/l 2,00
Néburon <0,02 µg/l 2,00
Siduron <0,02 µg/l 2,00
Thébuthiuron <0,02 µg/l 2,00
Trinéxapac-éthyl <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES ARYLOXYACIDES
2,4,5-T <0,02 µg/l 2,00
2,4-D <0,02 µg/l 2,00
2,4-MCPA <0,02 µg/l 2,00
2,4-MCPB <0,02 µg/l 2,00
Clodinafop-propargyl <0,02 µg/l 2,00
Dichlorprop <0,02 µg/l 2,00
Diclofop méthyl <0,05 µg/l 2,00
Fénoxaprop-éthyl <0,02 µg/l 2,00
Fluazifop butyl <0,02 µg/l 2,00
Haloxyfop éthoxyéthyl <0,02 µg/l 2,00
Mécoprop <0,02 µg/l 2,00
Propaquizafop <0,02 µg/l 2,00
Triclopyr <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES CARBAMATES
Aldicarbe <0,02 µg/l 2,00
Carbaryl <0,02 µg/l 2,00
Carbendazime <0,02 µg/l 2,00
Carbétamide <0,02 µg/l 2,00
Carbofuran <0,02 µg/l 2,00
Carbosulfan <0,05 µg/l 2,00
Chlorprophame <0,02 µg/l 2,00
Diallate <0,01 µg/l 2,00
Diethofencarbe <0,02 µg/l 2,00
Ethyluree <0,10 µg/l 2,00
Fenoxycarbe <0,02 µg/l 2,00
Hydroxycarbofuran-3 <0,02 µg/l 2,00
Indoxacarbe <0,02 µg/l 2,00
Iprovalicarb <0,02 µg/l 2,00
Méthiocarb <0,02 µg/l 2,00
Méthomyl <0,02 µg/l 2,00
Propamocarbe <0,02 µg/l 2,00
Prophame <0,02 µg/l 2,00
Prosulfocarbe <0,02 µg/l 2,00
Pyrimicarbe <0,02 µg/l 2,00
Thiodicarbe <0,02 µg/l 2,00
Triallate <0,005 µg/l 2,00

PESTICIDES NITROPHENOLS ET ALCOOLS
Bromoxynil <0,02 µg/l 2,00
Chloro-4 Méthylphénol-2 <0,02 µg/l 2,00
Dicamba <0,02 µg/l 2,00
Dinitrocrésol <0,02 µg/l 2,00
Dinoseb <0,02 µg/l 2,00
Dinoterbe <0,02 µg/l 2,00
Fénarimol <0,02 µg/l 2,00
Imazaméthabenz <0,02 µg/l 2,00
Imazaméthabenz-méthyl <0,02 µg/l 2,00
Ioxynil <0,02 µg/l 2,00
Pentachlorophénol <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES
Azinphos éthyl <0,01 µg/l 2,00
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PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES

Azinphos méthyl <0,01 µg/l 2,00
Bromophos méthyl <0,01 µg/l 2,00
Chlorfenvinphos <0,01 µg/l 2,00
Chlorpyriphos éthyl <0,01 µg/l 2,00
Chlorpyriphos méthyl <0,01 µg/l 2,00
Diazinon <0,01 µg/l 2,00
Dichlorvos <0,005 µg/l 2,00
Diméthoate <0,025 µg/l 2,00
Disyston <0,025 µg/l 2,00
Ethion <0,01 µg/l 2,00
Ethoprophos <0,02 µg/l 2,00
Fenchlorphos <0,01 µg/l 2,00
Fenitrothion <0,01 µg/l 2,00
Fonofos <0,01 µg/l 2,00
Malathion <0,01 µg/l 2,00
Mévinphos <0,02 µg/l 2,00
Ométhoate <0,02 µg/l 2,00
Oxydéméton méthyl <0,02 µg/l 2,00
Parathion éthyl <0,01 µg/l 2,00
Parathion méthyl <0,01 µg/l 2,00
Phorate <0,025 µg/l 2,00
Phosalone <0,01 µg/l 2,00
Phosphamidon <0,02 µg/l 2,00
Phoxime <0,02 µg/l 2,00
Pyrimiphos éthyl <0,01 µg/l 2,00
Pyrimiphos méthyl <0,01 µg/l 2,00
Quinalphos <0,02 µg/l 2,00
Tétrachlorvinphos <0,01 µg/l 2,00
Vamidothion <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES ORGANOCHLORES
Aldrine <0,005 µg/l 2,00
Chlordane alpha <0,005 µg/l 2,00
Chlordane béta <0,005 µg/l 2,00
DDD-2,4' <0,005 µg/l 2,00
DDD-4,4' <0,005 µg/l 2,00
DDE-2,4' <0,005 µg/l 2,00
DDE-4,4' <0,005 µg/l 2,00
DDT-2,4' <0,005 µg/l 2,00
DDT-4,4' <0,005 µg/l 2,00
Dieldrine <0,005 µg/l 2,00
Dimétachlore <0,02 µg/l 2,00
Endosulfan alpha <0,005 µg/l 2,00
Endosulfan béta <0,005 µg/l 2,00
Endosulfan sulfate <0,005 µg/l 2,00
Endrine <0,005 µg/l 2,00
HCH alpha <0,005 µg/l 2,00
HCH béta <0,005 µg/l 2,00
HCH delta <0,005 µg/l 2,00
HCH gamma (lindane) <0,005 µg/l 2,00
Heptachlore <0,005 µg/l 2,00
Heptachlore époxyde cis <0,005 µg/l 2,00
Heptachlore époxyde trans <0,005 µg/l 2,00
Hexachlorobenzène <0,005 µg/l 2,00
Isodrine <0,005 µg/l 2,00
Méthoxychlore <0,01 µg/l 2,00
Oxadiazon <0,02 µg/l 2,00
Oxychlordane <0,01 µg/l 2,00

PESTICIDES TRICETONES
Mésotrione <0,02 µg/l 2,00
Sulcotrione <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES TRIAZOLES
Aminotriazole <0,05 µg/l 2,00
Bitertanol <0,02 µg/l 2,00
Bromuconazole <0,02 µg/l 2,00
Cyproconazol <0,02 µg/l 2,00
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PESTICIDES TRIAZOLES

Difénoconazole <0,02 µg/l 2,00
Epoxyconazole <0,02 µg/l 2,00
Fenbuconazole <0,02 µg/l 2,00
Florasulam <0,02 µg/l 2,00
Fludioxonil <0,02 µg/l 2,00
Flusilazol <0,02 µg/l 2,00
Flutriafol <0,02 µg/l 2,00
Hexaconazole <0,02 µg/l 2,00
Metconazol <0,02 µg/l 2,00
Myclobutanil <0,02 µg/l 2,00
Penconazole <0,02 µg/l 2,00
Propiconazole <0,03 µg/l 2,00
Tébuconazole <0,02 µg/l 2,00
Triazamate <0,02 µg/l 2,00
Triticonazole <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES SULFONYLUREES
Amidosulfuron <0,02 µg/l 2,00
Azimsulfuron <0,02 µg/l 2,00
Flazasulfuron <0,02 µg/l 2,00
Flupyrsulfuron-méthyle <0,02 µg/l 2,00
Foramsulfuron <0,02 µg/l 2,00
Mésosulfuron-méthyl <0,02 µg/l 2,00
Metsulfuron méthyl <0,02 µg/l 2,00
Nicosulfuron <0,02 µg/l 2,00
Prosulfuron <0,02 µg/l 2,00
Rimsulfuron <0,02 µg/l 2,00
Sulfosulfuron <0,02 µg/l 2,00
Thifensulfuron méthyl <0,02 µg/l 2,00
Trflusulfuron-methyl <0,02 µg/l 2,00
Triasulfuron <0,02 µg/l 2,00
Tribenuron-méthyle <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES STROBILURINES
Azoxystrobine <0,02 µg/l 2,00
Dimoxystrobine <0,02 µg/L 2,00
Kresoxim-méthyle <0,02 µg/l 2,00
Picoxystrobine <0,02 µg/l 2,00
Pyraclostrobine <0,02 µg/l 2,00
Trifloxystrobine <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES PYRETHRINOIDES
Bifenthrine <0,02 µg/l 2,00
Cyfluthrine <0,02 µg/l 2,00
Cyperméthrine <0,01 µg/l 2,00
Deltaméthrine <0,01 µg/l 2,00
Esfenvalérate <0,02 µg/l 2,00
Fenvalérate <0,02 µg/l 2,00
Lambda Cyhalothrine <0,005 µg/l 2,00
Perméthrine-cis <0,01 µg/l 2,00
Perméthrine-trans <0,01 µg/l 2,00

PESTICIDES DIVERS
2,6 Dichlorobenzamide <0,02 µg/l 2,00
Acétamiprid <0,02 µg/l 2,00
Aclonifen <0,05 µg/l 2,00
AMPA 0,056 µg/l 2,00
Anthraquinone (pesticide) <0,035 µg/l 2,00
Bénalaxyl <0,02 µg/l 2,00
Benfluraline <0,005 µg/l 2,00
Benoxacor <0,02 µg/l 2,00
Bentazone <0,02 µg/l 2,00
Bifenox <0,02 µg/l 2,00
Bromacil <0,02 µg/l 2,00
Butraline <0,02 µg/l 2,00
Captane <0,01 µg/l 2,00
Chlorbromuron <0,02 µg/l 2,00
Chloridazone <0,02 µg/l 2,00
Chlormequat <0,05 µg/l 2,00
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PESTICIDES DIVERS

Chlorothalonil <0,05 µg/l 2,00
Clomazone <0,02 µg/l 2,00
Coumafène <0,02 µg/l 2,00
Coumatétralyl <0,02 µg/l 2,00
Cycloxydime <0,02 µg/l 2,00
Cyprodinil <0,02 µg/l 2,00
Dichlobénil <0,05 µg/l 2,00
Dichorophène <0,02 µg/l 2,00
Dicofol <0,02 µg/l 2,00
Difenacoum <0,02 µg/l 2,00
Diflufénicanil <0,02 µg/l 2,00
Diméfuron <0,02 µg/l 2,00
Diméthomorphe <0,02 µg/l 2,00
Ethofumésate <0,02 µg/l 2,00
Fénazaquin <0,02 µg/l 2,00
Fenpropidin <0,02 µg/l 2,00
Fenpropimorphe <0,02 µg/l 2,00
Fipronil <0,02 µg/l 2,00
Fluazinam <0,02 µg/l 2,00
Fluquinconazole <0,02 µg/l 2,00
Flurochloridone <0,02 µg/l 2,00
Fluroxypir <0,02 µg/l 2,00
Fluroxypir-meptyl <0,02 µg/l 2,00
Flurtamone <0,02 µg/l 2,00
Flutolanil <0,02 µg/l 2,00
Folpel <0,05 µg/l 2,00
Fomesafen <0,02 µg/l 2,00
Glufosinate <0,025 µg/l 2,00
Glyphosate <0,025 µg/l 2,00
Imazalile <0,02 µg/l 2,00
Imidaclopride <0,02 µg/l 2,00
Imizaquine <0,02 µg/l 2,00
Iprodione <0,02 µg/l 2,00
L-Flamprop-isopropyl <0,02 µg/l 2,00
Métalaxyle <0,02 µg/l 2,00
Métaldéhyde <0,02 µg/l 2,00
Métosulam <0,02 µg/l 2,00
Nitrofène <0,05 µg/l 2,00
Norflurazon <0,02 µg/l 2,00
Oxadixyl <0,02 µg/l 2,00
Paclobutrazole <0,02 µg/l 2,00
Pencycuron <0,03 µg/l 2,00
Pendiméthaline <0,02 µg/l 2,00
Prochloraze <0,02 µg/l 2,00
Procymidone <0,02 µg/l 2,00
Propanil <0,02 µg/l 2,00
Pymétrozine <0,02 µg/l 2,00
Pyriméthanil <0,02 µg/l 2,00
Quimerac <0,02 µg/l 2,00
Quinoxyfen <0,02 µg/l 2,00
Quizalofop-p-éthyl <0,02 µg/l 2,00
Spiroxamine <0,02 µg/l 2,00
Tébufénozide <0,02 µg/l 2,00
Tétraconazole <0,02 µg/l 2,00
Thiabendazole <0,02 µg/l 2,00
Total des pesticides analysés 0,146 µg/l 5,00
Trifluraline <0,01 µg/l 2,00
Vinchlozoline <0,05 µg/l 2,00

PLASTIFIANTS
PCB 101 <0,001 µg/l
PCB 118 <0,001 µg/l
PCB 138 <0,001 µg/l
PCB 153 <0,001 µg/l
PCB 180 <0,001 µg/l
PCB 28 <0,001 µg/l
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PLASTIFIANTS

PCB 35 <0,001 µg/l
PCB 52 <0,001 µg/l
PCB 54 <0,001 µg/l

DIVERS MINERAUX
Perchlorate <3,0 µg/L

Conclusion sanitaire ( Prélèvement N° : 00097473)
Eau brute utilisée pour la production d'eau d'alimen tation conforme  aux exigences de qualité en vigueu r. Cette eau est
désinfectée avant d'être distribuée et fait l'objet  d'un suivi analytique renforcé en pesticides.

P/Le Préfet et par délégation

L'ingénieur d'études sanitaires
Delphine JULIEN

Signé

Les résultats sont consultables sur internet: www.eaupotable.sante.gouv.fr



PLV : 00097989   page : 1
DES 00054

BERNAY LYONNAISE
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Commune
Localisation exacte

00097989
BERNAY LYONNAISE (UGE 0253)
LATERAL F1 (CAP 000106)
EXHAURE F1 (P 0000000106)
BERNAY

Evreux, le 25 août 2015

Prélevé le : 
par : 

Type visite : 
Type d'eau : 

Motif : 

lundi 03 mars 2014 à 09h30
ARS JC

RP

B
CS

Mesures de terrain

MONSIEUR LE MAIRE

BERNAY (MAIRIE)
MAIRIE

27300 BERNAY

Aspect (qualitatif) 0 qualit.
Couleur (qualitatif) 0 qualit.
Odeur (qualitatif) 0 qualit.
Turbidité néphélométrique NFU <0,30 NFU
Température de l'eau 11,6 °C 25,00
Conductivité à 25°C 544 µS/cm
pH 7,6 unitépH
Oxygène dissous % Saturation 58,7 %sat

Résultats Limites de qualité

inférieure supérieure

Analyse laboratoire

Références de qualité

inférieure supérieure

CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMA TION HUMAINE

PREFET DE L'EURE

DELEGATION TERRITORIALE DE L'EURE

Service veille et sécurité sanitaire et
environnementale

inférieure supérieure inférieure supérieure

Type de l'analyse : 27RP                               Code SISE de l'analyse : 00101178                             Référence laboratoire : EP14-24355

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Entérocoques /100ml-MS <1 n/100mL 10000
Escherichia coli /100ml -MF <1 n/100mL 20000

MINERALISATION
Calcium 136,8 mg/L
Chlorures 28,4 mg/L 200,00
Magnésium 5,38 mg/L
Potassium 1,7 mg/L
Silicates (en mg/L de SiO2) 21,3 mg/L
Sodium 9,7 mg/L 200,00
Sulfates 13 mg/L 250,00

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
Carbonates <1 mg/LCO3
Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4 1 qualit.
Hydrogénocarbonates 358 mg/L

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Ammonium (en NH4) <0,01 mg/L 4,00
Nitrates (en NO3) 26,4 mg/L 100,00
Nitrites (en NO2) <0,05 mg/L
Phosphore total (en P2O5) 0,07 mg/L

FER ET MANGANESE
Fer dissous <5 µg/l
Manganèse total <0,5 µg/l

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES
Carbone organique total 0,5 mg/L C 10,00

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.
Antimoine <2 µg/l
Arsenic 3 µg/l 100,00
Bore mg/L <0,05 mg/L
Cadmium <0,5 µg/l 5,00
Fluorures mg/L <0,10 mg/L
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OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.

Nickel <1 µg/l
Sélénium <5 µg/l 10,00

COMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILS
Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 <0,5 µg/l
Tétrachloroéthylèn+Trichloroéthylèn <1,0 µg/l
Trichloroéthylène <0,5 µg/l

DIVERS MICROPOLLUANTS ORGANIQUES
Hydrocarbures dissous ou émulsionés <0,1 mg/L 1,00

PESTICIDES TRIAZINES
Améthryne <0,02 µg/l 2,00
Atrazine <0,02 µg/l 2,00
Cyanazine <0,02 µg/l 2,00
Cybutryne <0,02 µg/l 2,00
Desmétryne <0,02 µg/l 2,00
Flufenacet <0,02 µg/l 2,00
Hexazinone <0,02 µg/l 2,00
Métamitrone <0,02 µg/l 2,00
Métribuzine <0,02 µg/l 2,00
Prométhrine <0,02 µg/l 2,00
Prométon <0,02 µg/l 2,00
Propazine <0,02 µg/l 2,00
Sébuthylazine <0,02 µg/l 2,00
Secbuméton <0,02 µg/l 2,00
Simazine <0,02 µg/l 2,00
Simétryne <0,02 µg/l 2,00
Terbuméton <0,02 µg/l 2,00
Terbuthylazin <0,02 µg/l 2,00
Terbutryne <0,02 µg/l 2,00
Triazoxide <0,02 µg/L 2,00

METABOLITES DES TRIAZINES
Atrazine-2-hydroxy <0,02 µg/l 2,00
Atrazine-déisopropyl <0,02 µg/l 2,00
Atrazine déséthyl 0,02 µg/l 2,00
Hydroxyterbuthylazine <0,02 µg/l 2,00
Simazine hydroxy <0,02 µg/l 2,00
Terbuméton-désethyl <0,02 µg/l 2,00
Terbuthylazin déséthyl <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...
Acétochlore <0,02 µg/l 2,00
Alachlore <0,02 µg/l 2,00
Boscalid <0,02 µg/l 2,00
Carboxine <0,02 µg/l 2,00
Cyazofamide <0,02 µg/l 2,00
Cymoxanil <0,02 µg/l 2,00
Diméthénamide <0,02 µg/l 2,00
Isoxaben <0,02 µg/l 2,00
Métazachlore <0,02 µg/l 2,00
Métolachlore <0,02 µg/l 2,00
Napropamide <0,02 µg/l 2,00
Oryzalin <0,02 µg/l 2,00
Propyzamide <0,02 µg/l 2,00
Tébutam <0,01 µg/l 2,00
Zoxamide <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES
1-(3,4-dichlorophényl)-3-méthylurée <0,02 µg/l 2,00
1-(3,4-dichlorophényl)-urée <0,02 µg/l 2,00
Buturon <0,02 µg/l 2,00
Chloroxuron <0,02 µg/l 2,00
Chlorsulfuron <0,02 µg/l 2,00
Chlortoluron <0,02 µg/l 2,00
Cycluron <0,02 µg/l 2,00
Desméthylisoproturon <0,02 µg/l 2,00
Diflubenzuron <0,02 µg/l 2,00
Diuron <0,02 µg/l 2,00
Ethidimuron <0,03 µg/l 2,00
Fénuron <0,02 µg/l 2,00
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PESTICIDES UREES SUBSTITUEES

Flufénoxuron <0,02 µg/l 2,00
Fluométuron <0,02 µg/l 2,00
Iodosulfuron-methyl-sodium <0,02 µg/l 2,00
Isoproturon <0,02 µg/l 2,00
Linuron <0,02 µg/l 2,00
Métabenzthiazuron <0,02 µg/l 2,00
Métobromuron <0,02 µg/l 2,00
Métoxuron <0,02 µg/l 2,00
Monolinuron <0,02 µg/l 2,00
Monuron <0,02 µg/l 2,00
Néburon <0,02 µg/l 2,00
Siduron <0,02 µg/l 2,00
Thébuthiuron <0,02 µg/l 2,00
Trinéxapac-éthyl <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES ARYLOXYACIDES
2,4,5-T <0,02 µg/l 2,00
2,4-D <0,02 µg/l 2,00
2,4-MCPA <0,02 µg/l 2,00
2,4-MCPB <0,02 µg/l 2,00
Clodinafop-propargyl <0,02 µg/l 2,00
Dichlorprop <0,02 µg/l 2,00
Diclofop méthyl <0,01 µg/l 2,00
Fénoxaprop-éthyl <0,02 µg/l 2,00
Fluazifop butyl <0,02 µg/l 2,00
Haloxyfop éthoxyéthyl <0,02 µg/l 2,00
Mécoprop <0,02 µg/l 2,00
Propaquizafop <0,02 µg/l 2,00
Triclopyr <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES CARBAMATES
Aldicarbe <0,02 µg/l 2,00
Carbaryl <0,02 µg/l 2,00
Carbendazime <0,02 µg/l 2,00
Carbétamide <0,02 µg/l 2,00
Carbofuran <0,02 µg/l 2,00
Carbosulfan <0,05 µg/l 2,00
Chlorprophame <0,02 µg/l 2,00
Diallate <0,01 µg/l 2,00
Diethofencarbe <0,02 µg/l 2,00
Ethyluree <0,10 µg/l 2,00
Fenoxycarbe <0,02 µg/l 2,00
Hydroxycarbofuran-3 <0,02 µg/l 2,00
Indoxacarbe <0,02 µg/l 2,00
Iprovalicarb <0,02 µg/l 2,00
Méthiocarb <0,02 µg/l 2,00
Méthomyl <0,02 µg/l 2,00
Propamocarbe <0,02 µg/l 2,00
Prophame <0,02 µg/l 2,00
Prosulfocarbe <0,02 µg/l 2,00
Pyrimicarbe <0,02 µg/l 2,00
Thiodicarbe <0,02 µg/l 2,00
Triallate <0,005 µg/l 2,00

PESTICIDES NITROPHENOLS ET ALCOOLS
Bromoxynil <0,02 µg/l 2,00
Chloro-4 Méthylphénol-2 <0,01 µg/l 2,00
Dicamba <0,02 µg/l 2,00
Dinitrocrésol <0,02 µg/l 2,00
Dinoseb <0,02 µg/l 2,00
Dinoterbe <0,02 µg/l 2,00
Fénarimol <0,02 µg/l 2,00
Imazaméthabenz <0,02 µg/l 2,00
Imazaméthabenz-méthyl <0,02 µg/l 2,00
Ioxynil <0,02 µg/l 2,00
Pentachlorophénol <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES
Azinphos éthyl <0,01 µg/l 2,00
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PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES

Azinphos méthyl <0,01 µg/l 2,00
Bromophos méthyl <0,01 µg/l 2,00
Chlorfenvinphos <0,01 µg/l 2,00
Chlorpyriphos éthyl <0,01 µg/l 2,00
Chlorpyriphos méthyl <0,01 µg/l 2,00
Diazinon <0,01 µg/l 2,00
Dichlorvos <0,02 µg/l 2,00
Diméthoate <0,01 µg/l 2,00
Disyston <0,01 µg/l 2,00
Ethion <0,01 µg/l 2,00
Ethoprophos <0,02 µg/l 2,00
Fenchlorphos <0,01 µg/l 2,00
Fenitrothion <0,01 µg/l 2,00
Fonofos <0,01 µg/l 2,00
Malathion <0,01 µg/l 2,00
Mévinphos <0,02 µg/l 2,00
Ométhoate <0,02 µg/l 2,00
Oxydéméton méthyl <0,02 µg/l 2,00
Parathion éthyl <0,01 µg/l 2,00
Parathion méthyl <0,01 µg/l 2,00
Phorate <0,01 µg/l 2,00
Phosalone <0,01 µg/l 2,00
Phosphamidon <0,02 µg/l 2,00
Phoxime <0,02 µg/l 2,00
Pyrimiphos éthyl <0,01 µg/l 2,00
Pyrimiphos méthyl <0,01 µg/l 2,00
Quinalphos <0,02 µg/l 2,00
Tétrachlorvinphos <0,01 µg/l 2,00
Vamidothion <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES ORGANOCHLORES
Aldrine <0,005 µg/l 2,00
Chlordane alpha <0,005 µg/l 2,00
Chlordane béta <0,005 µg/l 2,00
DDD-2,4' <0,005 µg/l 2,00
DDD-4,4' <0,005 µg/l 2,00
DDE-2,4' <0,005 µg/l 2,00
DDE-4,4' <0,005 µg/l 2,00
DDT-2,4' <0,005 µg/l 2,00
DDT-4,4' <0,005 µg/l 2,00
Dieldrine <0,005 µg/l 2,00
Dimétachlore <0,02 µg/l 2,00
Endosulfan alpha <0,005 µg/l 2,00
Endosulfan béta <0,005 µg/l 2,00
Endosulfan sulfate <0,005 µg/l 2,00
Endrine <0,005 µg/l 2,00
HCH alpha <0,005 µg/l 2,00
HCH béta <0,005 µg/l 2,00
HCH delta <0,005 µg/l 2,00
HCH gamma (lindane) <0,005 µg/l 2,00
Heptachlore <0,005 µg/l 2,00
Heptachlore époxyde cis <0,005 µg/l 2,00
Heptachlore époxyde trans <0,005 µg/l 2,00
Hexachlorobenzène <0,005 µg/l 2,00
Isodrine <0,005 µg/l 2,00
Méthoxychlore <0,02 µg/l 2,00
Oxadiazon <0,02 µg/l 2,00
Oxychlordane <0,01 µg/l 2,00

PESTICIDES TRICETONES
Mésotrione <0,02 µg/l 2,00
Sulcotrione <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES TRIAZOLES
Aminotriazole <0,05 µg/l 2,00
Bitertanol <0,02 µg/l 2,00
Bromuconazole <0,02 µg/l 2,00
Cyproconazol <0,02 µg/l 2,00
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PESTICIDES TRIAZOLES

Difénoconazole <0,02 µg/l 2,00
Epoxyconazole <0,02 µg/l 2,00
Fenbuconazole <0,02 µg/l 2,00
Florasulam <0,02 µg/l 2,00
Fludioxonil <0,02 µg/l 2,00
Flusilazol <0,02 µg/l 2,00
Flutriafol <0,02 µg/l 2,00
Hexaconazole <0,02 µg/l 2,00
Metconazol <0,02 µg/l 2,00
Myclobutanil <0,02 µg/l 2,00
Penconazole <0,02 µg/l 2,00
Propiconazole <0,03 µg/l 2,00
Tébuconazole <0,02 µg/l 2,00
Triazamate <0,02 µg/l 2,00
Triticonazole <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES SULFONYLUREES
Amidosulfuron <0,02 µg/l 2,00
Azimsulfuron <0,02 µg/l 2,00
Flazasulfuron <0,02 µg/l 2,00
Flupyrsulfuron-méthyle <0,02 µg/l 2,00
Foramsulfuron <0,02 µg/l 2,00
Mésosulfuron-méthyl <0,02 µg/l 2,00
Metsulfuron méthyl <0,02 µg/l 2,00
Nicosulfuron <0,02 µg/l 2,00
Prosulfuron <0,02 µg/l 2,00
Rimsulfuron <0,02 µg/l 2,00
Sulfosulfuron <0,02 µg/l 2,00
Thifensulfuron méthyl <0,02 µg/l 2,00
Trflusulfuron-methyl <0,02 µg/l 2,00
Triasulfuron <0,02 µg/l 2,00
Tribenuron-méthyle <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES STROBILURINES
Azoxystrobine <0,02 µg/l 2,00
Dimoxystrobine <0,02 µg/L 2,00
Kresoxim-méthyle <0,02 µg/l 2,00
Picoxystrobine <0,02 µg/l 2,00
Pyraclostrobine <0,02 µg/l 2,00
Trifloxystrobine <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES PYRETHRINOIDES
Bifenthrine <0,02 µg/l 2,00
Cyfluthrine <0,01 µg/l 2,00
Cyperméthrine <0,02 µg/l 2,00
Deltaméthrine <0,02 µg/l 2,00
Esfenvalérate <0,02 µg/l 2,00
Fenvalérate <0,01 µg/l 2,00
Lambda Cyhalothrine <0,02 µg/l 2,00
Perméthrine-cis <0,02 µg/l 2,00
Perméthrine-trans <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES DIVERS
2,6 Dichlorobenzamide <0,02 µg/l 2,00
Acétamiprid <0,02 µg/l 2,00
Aclonifen <0,02 µg/l 2,00
AMPA <0,025 µg/l 2,00
Anthraquinone (pesticide) <0,035 µg/l 2,00
Bénalaxyl <0,02 µg/l 2,00
Benfluraline <0,01 µg/l 2,00
Benoxacor <0,02 µg/l 2,00
Bentazone <0,02 µg/l 2,00
Bifenox <0,02 µg/l 2,00
Bromacil <0,02 µg/l 2,00
Butraline <0,02 µg/l 2,00
Captane <0,02 µg/l 2,00
Chlorbromuron <0,02 µg/l 2,00
Chloridazone <0,02 µg/l 2,00
Chlormequat <0,05 µg/l 2,00
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PESTICIDES DIVERS

Chlorothalonil <0,02 µg/l 2,00
Clomazone <0,02 µg/l 2,00
Coumafène <0,02 µg/l 2,00
Coumatétralyl <0,02 µg/l 2,00
Cycloxydime <0,02 µg/l 2,00
Cyprodinil <0,02 µg/l 2,00
Dichlobénil <0,01 µg/l 2,00
Dichorophène <0,02 µg/l 2,00
Dicofol <0,02 µg/l 2,00
Difenacoum <0,02 µg/l 2,00
Diflufénicanil <0,02 µg/l 2,00
Diméfuron <0,02 µg/l 2,00
Diméthomorphe <0,02 µg/l 2,00
Ethofumésate <0,02 µg/l 2,00
Fénazaquin <0,02 µg/l 2,00
Fenpropidin <0,02 µg/l 2,00
Fenpropimorphe <0,02 µg/l 2,00
Fipronil <0,02 µg/l 2,00
Fluazinam <0,02 µg/l 2,00
Fluquinconazole <0,02 µg/l 2,00
Flurochloridone <0,02 µg/l 2,00
Fluroxypir <0,02 µg/l 2,00
Fluroxypir-meptyl <0,02 µg/l 2,00
Flurtamone <0,02 µg/l 2,00
Flutolanil <0,02 µg/l 2,00
Folpel <0,02 µg/l 2,00
Fomesafen <0,02 µg/l 2,00
Glufosinate <0,025 µg/l 2,00
Glyphosate <0,025 µg/l 2,00
Imazalile <0,02 µg/l 2,00
Imidaclopride <0,02 µg/l 2,00
Imizaquine <0,02 µg/l 2,00
Iprodione <0,02 µg/l 2,00
L-Flamprop-isopropyl <0,02 µg/l 2,00
Métalaxyle <0,02 µg/l 2,00
Métaldéhyde <0,02 µg/l 2,00
Métosulam <0,02 µg/l 2,00
Nitrofène <0,02 µg/l 2,00
Norflurazon <0,02 µg/l 2,00
Oxadixyl <0,02 µg/l 2,00
Paclobutrazole <0,02 µg/l 2,00
Pencycuron <0,03 µg/l 2,00
Pendiméthaline <0,02 µg/l 2,00
Prochloraze <0,02 µg/l 2,00
Procymidone <0,01 µg/l 2,00
Propanil <0,02 µg/l 2,00
Pymétrozine <0,02 µg/l 2,00
Pyriméthanil <0,02 µg/l 2,00
Quimerac <0,02 µg/l 2,00
Quinoxyfen <0,02 µg/l 2,00
Quizalofop-p-éthyl <0,02 µg/l 2,00
Spiroxamine <0,02 µg/l 2,00
Tébufénozide <0,02 µg/l 2,00
Tétraconazole <0,02 µg/l 2,00
Thiabendazole <0,02 µg/l 2,00
Total des pesticides analysés 0,020 µg/l 5,00
Trifluraline <0,01 µg/l 2,00
Vinchlozoline <0,01 µg/l 2,00

PLASTIFIANTS
Arochlor 1242 <0,05 µg/l
Arochlor 1254 <0,05 µg/l
Arochlor 1260 <0,05 µg/l
PCB 101 <0,001 µg/l
PCB 118 <0,001 µg/l
PCB 138 <0,001 µg/l
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PLASTIFIANTS

PCB 153 <0,001 µg/l
PCB 180 <0,001 µg/l
PCB 28 <0,001 µg/l
PCB 35 <0,001 µg/l
PCB 52 <0,001 µg/l
PCB 54 <0,001 µg/l

DIVERS MINERAUX
Perchlorate <3,0 µg/L

Conclusion sanitaire ( Prélèvement N° : 00097989)
Eau brute utilisée pour la production d'eau d'alimen tation conforme  aux exigences de qualité en vigueu r. Cette eau est
désinfectée avant d'être distribuée.

P/Le Préfet et par délégation

L'ingénieur d'études sanitaires
Delphine JULIEN

Signé
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BERNAY LYONNAISE
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Commune
Localisation exacte

00102403
BERNAY LYONNAISE (UGE 0253)
LATERAL F2 (CAP 000107)
EXHAURE (P 0000000107)
BERNAY

Evreux, le 25 août 2015

Prélevé le : 
par : 

Type visite : 
Type d'eau : 

Motif : 

lundi 02 février 2015 à 10h00
ARS JC

RP

B
CS

Mesures de terrain

MONSIEUR LE MAIRE

BERNAY (MAIRIE)
MAIRIE

27300 BERNAY

Aspect (qualitatif) 0 qualit.
Couleur (qualitatif) 0 qualit.
Odeur (qualitatif) 0 qualit.
Turbidité néphélométrique NFU 0,90 NFU
Température de l'eau 10,9 °C 25,00
Conductivité à 25°C 630 µS/cm
pH 7,4 unitépH
Oxygène dissous % Saturation 64,0 %sat

Résultats Limites de qualité

inférieure supérieure

Analyse laboratoire

Références de qualité

inférieure supérieure

CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMA TION HUMAINE

PREFET DE L'EURE

DELEGATION TERRITORIALE DE L'EURE

Service veille et sécurité sanitaire et
environnementale

inférieure supérieure inférieure supérieure

Type de l'analyse : 27RP                               Code SISE de l'analyse : 00105574                             Référence laboratoire : EP15-11240

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES
Entérocoques /100ml-MS 4 n/100mL 10000
Escherichia coli /100ml -MF ILLISIBL n/100mL 20000

MINERALISATION
Calcium 134,4 mg/L
Chlorures 22,6 mg/L 200,00
Magnésium 5,48 mg/L
Potassium 1,8 mg/L
Silicates (en mg/L de SiO2) 23,9 mg/L
Sodium 9,6 mg/L 200,00
Sulfates 14 mg/L 250,00

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE
Carbonates <1 mg/LCO3
Equilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4 2 qualit.
Hydrogénocarbonates 311 mg/L

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES
Ammonium (en NH4) <0,01 mg/L 4,00
Nitrates (en NO3) 26,8 mg/L 100,00
Nitrites (en NO2) <0,05 mg/L
Phosphore total (en P2O5) 0,06 mg/L

FER ET MANGANESE
Fer dissous 10 µg/l
Manganèse total <0,5 µg/l

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES
Carbone organique total 0,5 mg/L C 10,00

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.
Antimoine <2 µg/l
Arsenic 3,8 µg/l 100,00
Bore mg/L <0,05 mg/L
Cadmium <0,5 µg/l 5,00
Fluorures mg/L <0,10 mg/L
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OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.

Nickel 1,0 µg/l
Sélénium <5 µg/l 10,00

COMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILS
Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 <0,5 µg/l
Tétrachloroéthylèn+Trichloroéthylèn <1,0 µg/l
Trichloroéthylène <0,5 µg/l

DIVERS MICROPOLLUANTS ORGANIQUES
Hydrocarbures dissous ou émulsionés <0,1 mg/L 1,00

PESTICIDES TRIAZINES
Améthryne <0,02 µg/l 2,00
Atrazine <0,02 µg/l 2,00
Cyanazine <0,02 µg/l 2,00
Cybutryne <0,02 µg/l 2,00
Cyromazine <0,05 µg/l 2,00
Desmétryne <0,02 µg/l 2,00
Flufenacet <0,02 µg/l 2,00
Hexazinone <0,02 µg/l 2,00
Métamitrone <0,02 µg/l 2,00
Métribuzine <0,02 µg/l 2,00
Prométhrine <0,02 µg/l 2,00
Prométon <0,02 µg/l 2,00
Propazine <0,02 µg/l 2,00
Sébuthylazine <0,02 µg/l 2,00
Secbuméton <0,02 µg/l 2,00
Simazine <0,02 µg/l 2,00
Simétryne <0,02 µg/l 2,00
Terbuméton <0,02 µg/l 2,00
Terbuthylazin <0,02 µg/l 2,00
Terbutryne <0,02 µg/l 2,00
Triazoxide <0,02 µg/L 2,00

METABOLITES DES TRIAZINES
Atrazine-2-hydroxy <0,02 µg/l 2,00
Atrazine-déisopropyl <0,02 µg/l 2,00
Atrazine déséthyl 0,02 µg/l 2,00
Atrazine déséthyl-2-hydroxy <0,02 µg/l 2,00
Hydroxyterbuthylazine <0,02 µg/l 2,00
Simazine hydroxy <0,02 µg/l 2,00
Terbuméton-désethyl <0,02 µg/l 2,00
Terbuthylazin déséthyl <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ...
Acétochlore <0,02 µg/l 2,00
Alachlore <0,02 µg/l 2,00
Boscalid <0,02 µg/l 2,00
Carboxine <0,02 µg/l 2,00
Cyazofamide <0,02 µg/l 2,00
Cymoxanil <0,02 µg/l 2,00
Diméthénamide <0,02 µg/l 2,00
Isoxaben <0,02 µg/l 2,00
Métazachlore <0,02 µg/l 2,00
Métolachlore <0,02 µg/l 2,00
Napropamide <0,02 µg/l 2,00
Oryzalin <0,02 µg/l 2,00
Propyzamide <0,02 µg/l 2,00
Tébutam <0,01 µg/l 2,00
Zoxamide <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES
1-(3,4-dichlorophényl)-3-méthylurée <0,02 µg/l 2,00
1-(3,4-dichlorophényl)-urée <0,02 µg/l 2,00
Buturon <0,02 µg/l 2,00
Chloroxuron <0,02 µg/l 2,00
Chlorsulfuron <0,02 µg/l 2,00
Chlortoluron <0,02 µg/l 2,00
Cycluron <0,02 µg/l 2,00
Desméthylisoproturon <0,02 µg/l 2,00
Diflubenzuron <0,02 µg/l 2,00
Diuron <0,02 µg/l 2,00
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PESTICIDES UREES SUBSTITUEES

Ethidimuron <0,02 µg/l 2,00
Fénuron <0,02 µg/l 2,00
Flufénoxuron <0,02 µg/l 2,00
Fluométuron <0,02 µg/l 2,00
Iodosulfuron-methyl-sodium <0,02 µg/l 2,00
Isoproturon <0,02 µg/l 2,00
Linuron <0,02 µg/l 2,00
Métabenzthiazuron <0,02 µg/l 2,00
Métobromuron <0,02 µg/l 2,00
Métoxuron <0,02 µg/l 2,00
Monolinuron <0,02 µg/l 2,00
Monuron <0,02 µg/l 2,00
Néburon <0,02 µg/l 2,00
Siduron <0,02 µg/l 2,00
Thébuthiuron <0,02 µg/l 2,00
Trinéxapac-éthyl <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES ARYLOXYACIDES
2,4,5-T <0,02 µg/l 2,00
2,4-D <0,02 µg/l 2,00
2,4-MCPA <0,02 µg/l 2,00
2,4-MCPB <0,02 µg/l 2,00
Clodinafop-propargyl <0,02 µg/l 2,00
Dichlorprop <0,02 µg/l 2,00
Diclofop méthyl <0,01 µg/l 2,00
Fénoxaprop-éthyl <0,02 µg/l 2,00
Fluazifop butyl <0,02 µg/l 2,00
Haloxyfop éthoxyéthyl <0,02 µg/l 2,00
Mécoprop <0,02 µg/l 2,00
Propaquizafop <0,02 µg/l 2,00
Triclopyr <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES CARBAMATES
Aldicarbe <0,02 µg/l 2,00
Carbaryl <0,02 µg/l 2,00
Carbendazime <0,02 µg/l 2,00
Carbétamide <0,02 µg/l 2,00
Carbofuran <0,02 µg/l 2,00
Carbosulfan <0,05 µg/l 2,00
Chlorprophame <0,02 µg/l 2,00
Diallate <0,01 µg/l 2,00
Diethofencarbe <0,02 µg/l 2,00
Ethyluree <0,05 µg/l 2,00
Fenoxycarbe <0,02 µg/l 2,00
Hydroxycarbofuran-3 <0,02 µg/l 2,00
Indoxacarbe <0,02 µg/l 2,00
Iprovalicarb <0,02 µg/l 2,00
Méthiocarb <0,02 µg/l 2,00
Méthomyl <0,02 µg/l 2,00
Propamocarbe <0,02 µg/l 2,00
Prophame <0,02 µg/l 2,00
Prosulfocarbe <0,02 µg/l 2,00
Pyrimicarbe <0,02 µg/l 2,00
Thiodicarbe <0,02 µg/l 2,00
Triallate <0,005 µg/l 2,00

PESTICIDES NITROPHENOLS ET ALCOOLS
Bromoxynil <0,02 µg/l 2,00
Chloro-4 Méthylphénol-2 <0,01 µg/l 2,00
Dicamba <0,02 µg/l 2,00
Dinitrocrésol <0,02 µg/l 2,00
Dinoseb <0,02 µg/l 2,00
Dinoterbe <0,02 µg/l 2,00
Fénarimol <0,02 µg/l 2,00
Imazaméthabenz <0,02 µg/l 2,00
Imazaméthabenz-méthyl <0,02 µg/l 2,00
Ioxynil <0,02 µg/l 2,00
Pentachlorophénol <0,02 µg/l 2,00

Les résultats sont consultables sur internet: www.eaupotable.sante.gouv.fr



PLV : 00102403   page : 4
DES 00054

inférieure supérieure inférieure supérieure
PESTICIDES ORGANOPHOSPHORES

Azinphos éthyl <0,01 µg/l 2,00
Azinphos méthyl <0,01 µg/l 2,00
Bromophos méthyl <0,01 µg/l 2,00
Chlorfenvinphos <0,01 µg/l 2,00
Chlorpyriphos éthyl <0,01 µg/l 2,00
Chlorpyriphos méthyl <0,01 µg/l 2,00
Diazinon <0,01 µg/l 2,00
Dichlorvos <0,02 µg/l 2,00
Diméthoate <0,01 µg/l 2,00
Disyston <0,01 µg/l 2,00
Ethion <0,01 µg/l 2,00
Ethoprophos <0,02 µg/l 2,00
Fenchlorphos <0,01 µg/l 2,00
Fenitrothion <0,01 µg/l 2,00
Fonofos <0,01 µg/l 2,00
Malathion <0,01 µg/l 2,00
Mévinphos <0,02 µg/l 2,00
Ométhoate <0,02 µg/l 2,00
Oxydéméton méthyl <0,02 µg/l 2,00
Parathion éthyl <0,01 µg/l 2,00
Parathion méthyl <0,01 µg/l 2,00
Phorate <0,01 µg/l 2,00
Phosalone <0,01 µg/l 2,00
Phosphamidon <0,02 µg/l 2,00
Phoxime <0,02 µg/l 2,00
Pyrimiphos éthyl <0,01 µg/l 2,00
Pyrimiphos méthyl <0,01 µg/l 2,00
Quinalphos <0,02 µg/l 2,00
Tétrachlorvinphos <0,01 µg/l 2,00
Vamidothion <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES ORGANOCHLORES
Aldrine <0,005 µg/l 2,00
Chlordane alpha <0,005 µg/l 2,00
Chlordane béta <0,005 µg/l 2,00
DDD-2,4' <0,005 µg/l 2,00
DDD-4,4' <0,005 µg/l 2,00
DDE-2,4' <0,005 µg/l 2,00
DDE-4,4' <0,005 µg/l 2,00
DDT-2,4' <0,005 µg/l 2,00
DDT-4,4' <0,005 µg/l 2,00
Dieldrine <0,005 µg/l 2,00
Dimétachlore <0,02 µg/l 2,00
Endosulfan alpha <0,005 µg/l 2,00
Endosulfan béta <0,005 µg/l 2,00
Endosulfan sulfate <0,005 µg/l 2,00
Endrine <0,005 µg/l 2,00
HCH alpha <0,005 µg/l 2,00
HCH béta <0,005 µg/l 2,00
HCH delta <0,005 µg/l 2,00
HCH gamma (lindane) <0,005 µg/l 2,00
Heptachlore <0,005 µg/l 2,00
Heptachlore époxyde cis <0,005 µg/l 2,00
Heptachlore époxyde trans <0,005 µg/l 2,00
Hexachlorobenzène <0,005 µg/l 2,00
Isodrine <0,005 µg/l 2,00
Méthoxychlore <0,02 µg/l 2,00
Oxadiazon <0,02 µg/l 2,00
Oxychlordane <0,01 µg/l 2,00

PESTICIDES TRICETONES
Mésotrione <0,02 µg/l 2,00
Sulcotrione <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES TRIAZOLES
Aminotriazole <0,05 µg/l 2,00
Bitertanol <0,02 µg/l 2,00
Bromuconazole <0,02 µg/l 2,00
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PESTICIDES TRIAZOLES

Cyproconazol <0,02 µg/l 2,00
Difénoconazole <0,02 µg/l 2,00
Epoxyconazole <0,02 µg/l 2,00
Fenbuconazole <0,02 µg/l 2,00
Florasulam <0,02 µg/l 2,00
Fludioxonil <0,02 µg/l 2,00
Flusilazol <0,02 µg/l 2,00
Flutriafol <0,02 µg/l 2,00
Hexaconazole <0,02 µg/l 2,00
Metconazol <0,02 µg/l 2,00
Myclobutanil <0,02 µg/l 2,00
Penconazole <0,02 µg/l 2,00
Propiconazole <0,03 µg/l 2,00
Tébuconazole <0,02 µg/l 2,00
Triazamate <0,02 µg/l 2,00
Triticonazole <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES SULFONYLUREES
Amidosulfuron <0,02 µg/l 2,00
Azimsulfuron <0,02 µg/l 2,00
Flazasulfuron <0,02 µg/l 2,00
Flupyrsulfuron-méthyle <0,02 µg/l 2,00
Foramsulfuron <0,02 µg/l 2,00
Mésosulfuron-méthyl <0,02 µg/l 2,00
Metsulfuron méthyl <0,02 µg/l 2,00
Nicosulfuron <0,02 µg/l 2,00
Prosulfuron <0,02 µg/l 2,00
Rimsulfuron <0,02 µg/l 2,00
Sulfosulfuron <0,02 µg/l 2,00
Thifensulfuron méthyl <0,02 µg/l 2,00
Trflusulfuron-methyl <0,02 µg/l 2,00
Triasulfuron <0,02 µg/l 2,00
Tribenuron-méthyle <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES STROBILURINES
Azoxystrobine <0,02 µg/l 2,00
Dimoxystrobine <0,02 µg/L 2,00
Kresoxim-méthyle <0,02 µg/l 2,00
Picoxystrobine <0,02 µg/l 2,00
Pyraclostrobine <0,02 µg/l 2,00
Trifloxystrobine <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES PYRETHRINOIDES
Bifenthrine <0,02 µg/l 2,00
Cyfluthrine <0,01 µg/l 2,00
Cyperméthrine <0,02 µg/l 2,00
Deltaméthrine <0,02 µg/l 2,00
Esfenvalérate <0,02 µg/l 2,00
Fenvalérate <0,01 µg/l 2,00
Lambda Cyhalothrine <0,02 µg/l 2,00
Perméthrine-cis <0,02 µg/l 2,00
Perméthrine-trans <0,02 µg/l 2,00

PESTICIDES DIVERS
2,6 Dichlorobenzamide <0,02 µg/l 2,00
Acétamiprid <0,02 µg/l 2,00
Aclonifen <0,02 µg/l 2,00
AMPA <0,025 µg/l 2,00
Anthraquinone (pesticide) <0,035 µg/l 2,00
Bénalaxyl <0,02 µg/l 2,00
Benfluraline <0,01 µg/l 2,00
Benoxacor <0,02 µg/l 2,00
Bentazone <0,02 µg/l 2,00
Bifenox <0,02 µg/l 2,00
Bromacil <0,02 µg/l 2,00
Butraline <0,02 µg/l 2,00
Captane <0,02 µg/l 2,00
Chlorbromuron <0,02 µg/l 2,00
Chloridazone <0,02 µg/l 2,00

Les résultats sont consultables sur internet: www.eaupotable.sante.gouv.fr
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inférieure supérieure inférieure supérieure
PESTICIDES DIVERS

Chlormequat <0,05 µg/l 2,00
Chlorothalonil <0,02 µg/l 2,00
Clomazone <0,02 µg/l 2,00
Coumafène <0,02 µg/l 2,00
Coumatétralyl <0,02 µg/l 2,00
Cycloxydime <0,02 µg/l 2,00
Cyprodinil <0,02 µg/l 2,00
Dichlobénil <0,01 µg/l 2,00
Dichorophène <0,02 µg/l 2,00
Dicofol <0,02 µg/l 2,00
Difenacoum <0,02 µg/l 2,00
Diflufénicanil <0,02 µg/l 2,00
Diméfuron <0,02 µg/l 2,00
Diméthomorphe <0,02 µg/l 2,00
Ethofumésate <0,02 µg/l 2,00
Fénazaquin <0,02 µg/l 2,00
Fenpropidin <0,02 µg/l 2,00
Fenpropimorphe <0,02 µg/l 2,00
Fipronil <0,02 µg/l 2,00
Fluazinam <0,02 µg/l 2,00
Fluquinconazole <0,02 µg/l 2,00
Flurochloridone <0,02 µg/l 2,00
Fluroxypir <0,02 µg/l 2,00
Fluroxypir-meptyl <0,02 µg/l 2,00
Flurtamone <0,02 µg/l 2,00
Flutolanil <0,02 µg/l 2,00
Folpel <0,02 µg/l 2,00
Fomesafen <0,02 µg/l 2,00
Glufosinate <0,025 µg/l 2,00
Glyphosate <0,025 µg/l 2,00
Imazalile <0,02 µg/l 2,00
Imidaclopride <0,02 µg/l 2,00
Imizaquine <0,02 µg/l 2,00
Iprodione <0,02 µg/l 2,00
L-Flamprop-isopropyl <0,02 µg/l 2,00
Mepiquat <0,05 µg/l 2,00
Métalaxyle <0,02 µg/l 2,00
Métaldéhyde <0,02 µg/l 2,00
Métosulam <0,02 µg/l 2,00
Nitrofène <0,02 µg/l 2,00
Norflurazon <0,02 µg/l 2,00
Oxadixyl <0,02 µg/l 2,00
Paclobutrazole <0,02 µg/l 2,00
Pencycuron <0,03 µg/l 2,00
Pendiméthaline <0,02 µg/l 2,00
Prochloraze <0,02 µg/l 2,00
Procymidone <0,01 µg/l 2,00
Propanil <0,02 µg/l 2,00
Pymétrozine <0,02 µg/l 2,00
Pyriméthanil <0,02 µg/l 2,00
Quimerac <0,02 µg/l 2,00
Quinoxyfen <0,02 µg/l 2,00
Quizalofop-p-éthyl <0,02 µg/l 2,00
Spiroxamine <0,02 µg/l 2,00
Tébufénozide <0,02 µg/l 2,00
Tétraconazole <0,02 µg/l 2,00
Thiabendazole <0,02 µg/l 2,00
Total des pesticides analysés 0,020 µg/l 5,00
Trifluraline <0,01 µg/l 2,00
Vinchlozoline <0,01 µg/l 2,00

PLASTIFIANTS
PCB 101 <0,001 µg/l
PCB 118 <0,001 µg/l
PCB 138 <0,001 µg/l
PCB 153 <0,001 µg/l

Les résultats sont consultables sur internet: www.eaupotable.sante.gouv.fr
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inférieure supérieure inférieure supérieure
PLASTIFIANTS

PCB 180 <0,001 µg/l
PCB 28 <0,001 µg/l
PCB 35 <0,001 µg/l
PCB 52 <0,001 µg/l
PCB 54 <0,001 µg/l

DIVERS MINERAUX
Perchlorate <3,0 µg/L

Conclusion sanitaire ( Prélèvement N° : 00102403)
Eau brute souterraine conforme aux limites de qualit é en vigueur  pour l'ensemble des paramètres mesuré s. Cette eau est
désinfectée avant d'être distribuée.

P/Le Préfet et par délégation

L'ingénieur d'études sanitaires
Delphine JULIEN

Signé

Les résultats sont consultables sur internet: www.eaupotable.sante.gouv.fr
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Périmètres de protection du captage des Bruyères et des forages de 
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Annexe 9 
 

Synoptique du système de production et documents de présentation 
de l’usine et de l’unité d’UF 

 



                        Schéma Hydraulique Ville de Bernay  
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Le Skid est une unité d’ultrafiltration compacte et 
autonome. Sa gamme de production d’eau varie 
de 10 à 180 m3/h par unité.

SKID
Unités d’ultrafiltration

TECHNOLOGIE MEMBRANE : SKID

L’ultrafiltration par degrémont Technologies-Aquasource est 
un procédé physique simple permettant l’abattement de la 
turbidité, des bactéries et des virus. Cette technique de filtration 
sous pression consiste à faire passer l’eau à travers les pores 
d’une membrane fibre creuse, de l’intérieur vers l’extérieur. 
La membrane agit comme un filtre pour les particules de taille 
supérieure à 0,01 micron : pollen, algues, parasites, bactéries, 
germes et grandes molécules organiques. 

Le résultat est une eau pure dont la turbidité est inférieure 
à 0,1 NFU. Le Skid est équipé de tous les accessoires 
nécessaires à un fonctionnement autonome (pompe, automate, 
système de chloration, préfiltre, …).

-  Eau potable : 
 • Eau souterraine
 • Eau de surface
 • Affinage

- Eau de procédé : 
     • Embouteillage
     •  Prétraitement d’osmose inverse
     • Semi-conducteur
     • Cosmétique
     • Industrie pharmaceutique
     • Agroalimentaire

Ñ Applications

 HEADWORKS
 BIOLOGY
 SEPARATION
u MEMBRANE
	 DISINFECTION
 BIOSOLIDS
 SYSTEMS

COMPACITé SéCuRITé AuTONOMIE CLé EN MAIN

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

  Abattement bactériologique et kystes > 7 log
  Abattement viral > 6 log
  Développement durable : fréquence de 
régénération très réduite
  Conception standard et modulaire

  Passage automatique du mode filtration 
frontale  au mode filtration tangentielle
  Facilité d’installation et d’exploitation



Avantages produits
  Filtration frontale et 
tangentielle

  Adapté à l'abattement des 
turbidités élevées et continues

  Réduction des micropolluants 
organiques par combinaison 
avec du charbon actif en 
poudre (CAP)

  Equipé de membranes LIFEATM  

et INEATM

  Test d’intégrité membrane 
semi-automatique

PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT

SKID

L’eau brute est acheminée par une pompe, puis préfiltrée à 
130 microns. L’eau préfiltrée passe ensuite dans les fibres où 
la matière entrante est accumulée à la surface de la membrane 
et forme un "gâteau". Cette concentration peut réduire le débit 
de production et colmater la fibre de l’intérieur. Ce "gâteau" 
est périodiquement éliminé par injection, sous pression, 
d’eau ultrafiltrée chlorée à contre-courant (rétrolavage).

durant le cycle de filtration, quand la turbidité et/ou les matières 
organiques augmentent de façon significative, la pompe de 
recirculation démarre automatiquement pour maintenir les 
matières en suspension présentes dans l’eau et ainsi réduire le 
risque de colmatage des membranes.

MEMBRANE

Eau ultra
filtr

éeMembrane

Eau brute

Ea
u u

ltra
filt

rée

Pompe de 
recirculation

Préfiltration 
à 130 µm

Eau brute

Pompe de gavage

Pompe de rétrolavage

distribution

Rejets de 
rétrolavage

Eau ultrafiltrée

Cl2

Production

 Rétrolavage

Procédé éprouvé qui 
peut être installé seul 
ou incorporé dans une 
filière de traitement plus 
complexe. Le SKID est 
équipé de modules de 
55 à 70 m² de surface 
membranaire.

  Schémas de principe :  
module et membrane

Grille
Membranes

Plaque  
de tête

Eau brute

Module

Empotage

Eau ultrafiltrée



Gamme Skid
L x l x h Poids

mm kg
2 modules 2360 x 2040 x 2500 1600
3 modules 2750 x 1540 x 2500 1900
4 modules 2800 x 1800 x 2500 2100
5 modules 3300 x 1800 x 2500 2500
6 modules 4100 x 2350 x 2500 2900
8 modules 4500 x 2350 x 2500 3500

10 modules 4900 x 2350 x 2500 4100
12 modules 5730 x 2550 x 2500 4600
14 modules 6150 x 2550 x 2500 5200
16 modules 6570 x 2550 x 2500 5900
18 modules 7350 x 2360 x 2500 6800
20 modules 8280 x 2360 x 2500 7200
22 modules 8700 x 2360 x 2500 7600
24 modules 9120 x 2360 x 2500 8000
26 modules 9540 x 2360 x 2500 8400
28 modules 9960 x 2360 x 2500 8800
30 modules 10380 x 2360 x 2500 9200

Gamme Skid
Production moyenne (1) Production moyenne (2) Puissance 

installée
m3/h m3/h kW

2 modules 12 10 9
3 modules 18 15 12
4 modules 24 20 16
5 modules 30 25 16
6 modules 36 30 20
8 modules 48 40 23

10 modules 60 50 31
12 modules 72 60 38
14 modules 84 70 38
16 modules 96 80 45
18 modules 108 90 61
20 modules 120 100 61
22 modules 132 110 61
24 modules 144 120 76
26 modules 155 130 76
28 modules 168 140 91
30 modules 180 150 91

FILIÈRE DE TRAITEMENT SéCuRISéE ET INNOVANTE 
AVEC DES MEMBRANES D’uLTRAFILTRATION

Puissances et dimensions données à titre indicatif.
(1) à 20°C, en fonction de la qualité de l’eau brute
(2) à 12°C, en fonction de la qualité de l’eau brute

Bâche 
eau brute

Bâche  
eau traitée

Désinfection

Unité 
d’ultrafiltration

Bâche 
eau brute

Mélangeur Décanteur

Injection de 
floculant

Filtration

Désinfection

Bâche  
eau traitée

FILIÈRE DE TRAITEMENT CONVENTIONNELLE 
POuR L’EAu POTABLE

DONNÉES TECHNIQUES
Avantages techniques 

• Compacité

•  Conception standard avec concept de modularité 
(de 2 à 30 modules L1B35-64 ou L1B35-70)

•  Entièrement équipé (pompe, automate, système de 
chloration, préfiltration, …)

• Facilité d’installation et d’exploitation

• Pas de produits chimiques autres que le chlore

• Test d’intégrité des membranes semi-automatique

• CiP (Cleaning in place / Nettoyage lessiviel) inclus

Avantages mécaniques

• disponible avec des tuyauteries inox ou PVC

• Technologie fiable et conviviale

•  Communication possible avec un autre système 
(automate, télégestion, …)

Caractéristiques techniques
  Débit : de 10 à 180m3/h par unité
  Turbidité : < 0,1 NTU, 100% du temps
  Abattement bactériologique et viral : > 6 log
  Abattement matière organique : 30 à 70 % 
avec le procédé Cristal®

  Abattement pesticide : 99 % avec le 
procédé Cristal®

Cristal® : injection de charbon actif en poudre dans l’eau brute 
avec une période de contact



Votre distributeur local :

Contacts

Degrémont Technologies - Aquasource

20, avenue Didier Daurat  - BP 64050 

31029 TOULOUSE Cedex 4 

FRANCE

Tel:  + 33 5 61 36 30 36

Fax:  + 33 5 61 36 30 60

e-mail:  info-aquasource@degtec.com

Copyright © 2008 Aquasource S.A.S, degrémont Technologies - MEM08101FR-V1-09/2008 - document modifiable sans préavis, veuillez contacter degrémont Technologies pour plus d’informations.

www.degremont-technologies.com

OUTILS DE MODÉLISATION

Les équipes de degrémont Technologies-Aquasource offrent des solutions complètes durant toutes les étapes de votre projet : du 
design de votre installation à la mise en service et la formation de vos équipes.

ASSURANCE QUALITÉ

degrémont Technologies-Aquasource a reçu les certifications 
officielles pour la production d'eau potable dans les pays suivants : 
France (Ministère de la Santé), Etats-Unis (N.S.F.), Japon (AMST), 
Suisse…

Le système d’assurance qualité de degrémont Technologies-
Aquasource est certifié iSO 9001.

LES SERVICES DEGRÉMONT TECHNOLOGIES-AQUASOURCE

degrémont Technologies-Aquasource partage son savoir-
faire, son expérience, et ses dernières innovations avec 
ses clients grâce à son offre de services. Toutes nos 
compétences accompagnent nos clients quotidiennement 

dans l’exploitation et l’optimisation de leur unité d’ultrafiltration. 
Un catalogue en ligne est également disponible sur le site 
wwww.degremont-technologies.com, pour faciliter la recherche 
de pièces détachées.

UNITÉS PILOTES

Notre équipe Recherche & développement apporte une 
expertise complète et partage ses dernières innovations avec 
nos clients. Pour des applications spécifiques, degrémont 
Technologies-Aquasource conçoit, développe ou met à 
disposition des unités pilotes de traitement d’eau, conduit les 
essais et analyse les résultats avec ses clients.

SKID
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Annexe 10  
 

Note technique sur les eaux de lavage de la station d’ultra-filtration 
et leur gestion (document Lyonnaise des Eaux - CIRSEE) 

 
(3 pages + 20 pages)
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Etude d’impact du rejet de la station d’eau potable au Cosnier 
 

(1 rapport)
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I Contexte de l’étude 

 

Les services de la mairie de Bernay sont responsables de l’usine de traitement en eau potable des 

eaux de la ville. Cette usine traite les eaux de différents captages. Les eaux résiduelles de ces 

traitements sont restituées aux milieux par bâcher. 

L’objectif de cette étude est d’analyser l’impact de ce rejet sur le milieu naturel. 

 

II Protocole de suivi du milieu récepteur  

 

II.1 Localisation des stations de mesures 

 

Afin d’obtenir une vision de l’impact du rejet sur le milieu, nous avons suivi 3 stations : une en amont 

du rejet, une en aval du rejet et le rejet lui-même. 

Les informations recueillies sur ces trois stations sont ainsi complémentaires :  

 la station amont est positionnée dans un secteur représentatif du cours d’eau et permettra 

de connaitre la qualité du ruisseau, 

 la station rejet est positionnée au niveau du tampon et  permettra de connaitre la qualité des 

eaux rejetées dans le milieu, 

 la station aval est positionnée suffisamment proche du rejet afin d’évaluer l’impact du rejet 

mais suffisamment éloignée afin de se situer à l’aval de la zone de mélange des eaux. Cette 

station permet de connaitre la qualité résiduelle du mélange des eaux. 

 

Les stations retenues pour évaluer l’impact sur le milieu récepteur ont été définies suite au repérage 

terrain effectué le 15 juin 2015 et ce afin de limiter l’impact potentiel d’éléments extérieur.  

Le positionnement est reprit sur les figures suivantes : 
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Figure 1 : Positionnement des stations de prélèvement – cartographie 
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Figure 2 : Positionnement des stations de prélèvement – photo aérienne 
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II.2 Mesures et prélèvements 

 

II.2.1 Protocole de suivi 

La station AEP relarguant les eaux dans le milieu par un système de bâcher de 0,5m3, nous avons 

réalisé des suivis 24h des trois stations. Nous obtenons ainsi une vision complète des processus 

journalier et donc un bilan sur 24h de l’éventuel impact sur le milieu.  

Nous avons réalisé un prélèvement moyen 24h sur les différents points d’intérêt :  

 amont du rejet, 

 aval du rejet, 

 au niveau du rejet dans le tampon. 

Pour se faire, nous avons installé des préleveurs automatiques sur ces trois stations. Ces préleveurs 

réalisent des prélèvements à pas de temps régulier sur une durée de 24h (1 prélèvement toutes les 

10 minutes). Puis nous avons effectué un échantillon moyen (station par station) de ces échantillons 

afin de pouvoir procéder aux analyses (envoi en laboratoire). 

Les préleveurs utilisés sont des préleveurs ISCO isothermes (Figure 3, Figure 4 et Figure 5 ) 

 

Figure 3: Préleveur automatique - station rejet. 



7 
 

 

Figure 4 : Vue du programmateur du préleveur 

automatique. 

 

Figure 5 : Crépine de prélèvement située dans l'e 

cours d'eau à prélever (évite l'intrusion d'éléments 

grossiers) - station amont. 

 

De plus, afin de s’affranchir d’un éventuel biais lié à un évènement particulier sur les 24h de la 

campagne, nous avons procédé à  la réalisation de 2 campagnes consécutives. La réalisation de ces 2 

campagnes nous permet ainsi d’avoir une vision objective de l’impact du rejet. 

 

Nous avons réalisé en plus de ce suivi, des mesures physico-chimiques au moment de la pose et de la 

relève de chaque préleveur automatique. 

 

II.2.2 Campagne terrain 

La campagne de mesures in situ et de prélèvements a eu lieu du 16 au 18 juin 2015. Les conditions 

hydrologiques étaient stables depuis plus de dix jours. Aucune station hydrométrique ne se trouve à 

proximité et par conséquent, aucune donnée ne peut être présentée ici. 

 

II.2.3 Mesure in situ 

Pour chaque campagne et sur chaque station de prélèvement lors de la pose et de la dépose des 

préleveurs, il a été réalisé une description des conditions environnementales reportée sur une « fiche 

terrain ». Les éléments suivants ont été relevés :  

 Type de prélèvement, 

 Limpidité, 

 Teinte de l’eau, 

 Aspects des abords, 

 Irisation sur l’eau (présence d’hydrocarbures), 

 Présence de mousse (détergents), 

 Présence de feuilles, 

 Ombre, 

 Odeur, 

 Situation hydrologique apparente (crue, basses eaux,…), 
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 Présence de boues surnagentes, 

 Présence d’autres corps, 

 Condition météo, 

 

La « fiche terrain » porte également les résultats des mesures in-situ réalisées à l’aide d’un appareil 

multiparamètre portable (WTW MULTILINE 3430). Ces mesures sont :  

 la température de l’air (°C), 

 la température de l’eau (°C), 

 le pH (en unité pH),  

 la concentration en oxygène dissous (mg O2/l), 

 le taux de saturation en oxygène (%), 

 la conductivité (µS/cm). 

La fiche comporte également le débit de chacun des points de prélèvement. 

Les fiches correspondantes aux investigations de terrain sont reprises dans le tableau présenté en 

annexe de ce document. 

 

II.2.4 Transport des échantillons 

Les flacons sont entreposés dans des glacières jusqu’à leur dépôt au laboratoire d’analyses. Nous 

veillons à ce que la température des glacières soit de 5±3°C, comme le demande la norme NF EN ISO 

5667-3 (juin 2004) tout au long du transport. Les échantillons sont expédiés par transporteur (TNT).  

 

II.2.5 Analyse des échantillons  

Les analyses ont été réalisées par le Laboratoire – IPL Eurofins antenne de Saverne (accrédité Cofrac 

et agréé pour les analyses d’eau par le Ministère en charge de la santé).  

 

Les analyses physico-chimiques, pour chaque station, portent sur la détermination des paramètres 

suivant :  

NomParamSandre Unité 

Matières en suspension mg/l 

Demande Biochimique en oxygène en 5 jours 
(D.B.O.5) 

mg O2/l 

Demande Chimique en oxygène (D.C.O) mg C /l 

Nitrates mg NO3/l 
Tableau 1 : Liste des paramètres analysés 
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II.3 Rappel : Objectif de bon état DCE 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE, octobre 2000) demande aux états de l’union européenne 

d’atteindre le bon état des eaux en 2015.  

En application de la directive cadre européenne sur l’eau, les objectifs de qualité actuellement 

utilisés sont remplacés par l’objectif de bon état écologique retenu par masse d’eau. La définition du 

bon état écologique est établie par type de masse d’eau et a entraîné la révision des référentiels et 

systèmes d’évaluation de la qualité des eaux (circulaire DCE 2005/121). 

Cependant, parmi les paramètres suivis seuls la DBO5 et les nitrates possèdent un seuil DCE. Par 

conséquent, nous avons utilisé les seuils établis par le SEQ-Eau V2 (Système d’évaluation de la qualité 

de l’eau des cours d’eau – Version 2)  pour la DCO et les MES. 

Les seuils considérés sont présentés dans le Tableau 2. 

Paramètres unité Très bon   Bon   Moyen   Médiocre   Mauvais 

DBO5 * mg O2/l  3  6  10  25   

DCO # mg O2/l  20  30  40  80   

NO3 * mg NO3/l  10  50       

MES # mg/l   2   25   38   50   

Tableau 2 : Seuils de classes de qualité. (* : seuils DCE; #: seuils SEQ-Eau V2) 

  

                                                           

1 Arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en application 

de l'article R. 212-22 du code de l'environnement 
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III Impact physico-chimique sur le milieu récepteur   

 

III.1 Position des stations 

Comme évoqué dans les paragraphes précédents, nous nous sommes efforcés de positionner les 

stations de façon à exclure tous les éléments pouvant perturber notre interprétation. Toutefois, la 

configuration du site fait que nous n’avons pu soustraire tous ces éléments extérieurs. 

En effet, la surverse du captage de surface au niveau de la station AEP est située juste en amont du 

rejet des eaux de la station (distantes d’un mètre) (Figure 6). 

 

Figure 6 : Rejet de l'usine de traitement et de la surverse du captage. 

Par conséquent, nous avons mesuré le débit sortant de la surverse du captage afin de pouvoir 

déduire le débit sortant de l’usine de traitement. De plus, nous nous sommes rapprochés du Service 

de l'Eau et de l'Assainissement de la commune de Bernay afin d’obtenir le résultat des analyses du 

captage effectuées par l’ARS. 
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III.2 Impact chimique 

Le paragraphe suivant présente les résultats des différentes analyses effectuées sur les différents 

échantillons prélevés au cours de la campagne du 16 au 18 juin 2015. 

En analysant les données de concentrations de l’échantillon moyen 24h du rejet, on se rend compte 

que les valeurs classent les eaux de ce rejet en bonne qualité pour l’ensemble des paramètres. Il en 

est de même pour l’ensemble des prélèvements réalisés (Tableau 3). 

Dans le détail, on observe que la Demande Biochimique en Oxygène en 5 jours (D.B.O.5) est 

inférieure au seuil de quantification fixé au niveau de la limite de classe Très bon / Bon. Les eaux 

pour ce paramètre sont donc en très bonne qualité. 

Pour les autres paramètres, les eaux sont de bonne qualité. 

Projet Campagne Station 
Date de 

prélèvement 

Nitrates MES DBO-5 DCO 

mg NO3/l mg/l mg O2/l mg O2/l 

BERNAY 

C1 

Station amont 

17/06/2015 

35.8 4.4 <3 <30 

Station rejet 36.6 3.9 <3 <30 

Station aval 35.7 2.7 <3 <30 

C2 

Station amont 2 

18/06/2015 

34.8 4.3 <3 <30 

Station rejet 2 37.1 12 <3 <30 

Station aval 2 36.5 5.1 <3 <30 

Tableau 3 : Résultats des analyses. 

 

Figure 7 : Graphique présentant la concentration des MES et des Nitrates de l’amont vers l’aval. 

Le graphique de la Figure 7 fait ressortir que les concentrations du rejet sont légèrement supérieures 

à celles observées en amont du rejet sans pour autant dépasser les seuils de bonne qualité (Tableau 

3). 
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De plus, on observe que l’impact du rejet sur les concentrations en aval est très faible voire inexistant 

sur la campagne 1 (concentrations à l’aval inférieures aux concentrations de l’amont). 

 

En outre, le Service de l'Eau et de l'Assainissement de la commune de Bernay nous a fait parvenir les 

résultats des analyses des eaux du captage réalisées par l’ARS. Ces analyses ne portent que sur les 

Nitrates (parmi les paramètres ciblés par cette étude). Les résultats de ces analyses sont présentés 

dans le Tableau 4 ci-dessous. 

Date d’analyse Nitrates (mg NO3/l) 

2 février 2015 26,8 

20 avril 2015 34,5 

28 mai 2015 32,3 
Tableau 4 : Valeurs de nitrates des analyses du captage (RESERVOIR DU MASCRIER (P 0000001058)) 

Ces analyses font ressortir que les valeurs mesurées lors de nos campagnes sont du même ordre de 

grandeur que celles du captage. 

 

D’un point de vue des analyses chimiques, nous pouvons conclure que le rejet n’a pas d’effet notable 

sur la qualité du cours d’eau. 

 

III.3 Impact physico-chimique 

Les Figures 8 à 12 présentent le résultat des mesures physico-chimiques effectuées lors de la pose et 

de la dépose des préleveurs automatique. Les valeurs sont présentées dans le tableau en annexe. 

 

 

Figure 8: 
représentation 
graphique de 

l'évolution de la 
température lors des 

campagnes de 
mesures 
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Figure 9 : 
représentation 
graphique de 

l'évolution du pH lors 
des campagnes de 

mesures 

 

 

Figure 10: 
représentation 
graphique de 

l'évolution de la 
concentration en O2 
lors des campagnes 

de mesures 

 

 

Figure 11: 
représentation 
graphique de 

l'évolution de la 
saturation en O2 lors 
des campagnes de 

mesures 
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Figure 12: 
représentation 
graphique de 

l'évolution de la 
conductivité lors des 

campagnes de 
mesures 

 

 

On observe les mêmes tendances que celles décrites pour les analyses chimiques. En effet, les 

valeurs du rejet sont plus élevées. Toutefois, celles-ci n’ont que peu d’importance sur le cours d’eau 

puisque les valeurs de l’aval sont comparables à celles de l’amont du rejet. 

D’un point de vue des mesures physico-chimiques, nous pouvons conclure que le rejet n’a pas 

d’effet notable sur la qualité du cours d’eau. 

 

III.4 Impact biologique sur le milieu récepteur  

Afin de pouvoir statuer sur un éventuel impact sur la biologie du cours d’eau par le rejet de la station 

de traitement pour l’eau potable, nous avons prospecté le cours d’eau d’amont en aval. 

Il ne s’agît que d’une prospection visuelle du ru, sans aucun prélèvement biologique associé. 

Le cours d’eau est constitué de nombreuses sources qui induisent des sens d’écoulement variés sur 

l’ensemble de son linéaire (Figure 13). De plus de nombreuses résurgences sont visibles sur les bords 

de ce cours d’eau ainsi que dans le lit de ce dernier (Figure 14). Sur la parcelle de l’usine de 

traitement d’eau de la commune de Bernay, nous avons dénombré deux « lignes de partage des 

eaux » en une cinquantaine de mètres.  

Ainsi la source principale du cours d’eau entrainant son écoulement vers le rejet est située à une 

vingtaine de mètres en amont du rejet. 
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Figure 13: photo de la source avec "ligne de partage des eaux" 

 

Figure 14: photo d'une des résurgences présentes sur le linéaire du cours d'eau. 
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Cette hydrologie particulière ne facilite pas l’évaluation de l’impact du rejet. Toutefois, on peut noter 

que le cours d’eau après sa source principale est un petit cours d’eau avec une granulométrie 

composée essentiellement de graviers et de petits cailloux (Figure 15). L’écoulement est de type 

lotique avec un faciès de radier. De plus, nous avons observé quelques macro-invertébrés, 

notamment des trichoptères et des éphéméroptères (Figure 16). 

Au niveau du rejet de l’usine, le cours d’eau s’élargit (passant de 1,10m à 2,50 m). La granulométrie 

est comparable à celle de l’amont avec la présence de quelques éléments plus grossiers (mis à nu par 

le débit légèrement plus important des bâchers (Figure 17)). La vitesse d’écoulement est légèrement 

inférieure de part la largeur du lit (près de 3m). Quelques bryophytes colonisent le fond du cours 

d’eau sur ce tronçon (Figure 18). Les mêmes macro-invertébrés ont été observés à ce niveau du 

cours d’eau. 

Plus en aval, le cours d’eau s’élargit encore. De ce fait, une zone de dépôt est apparente en rive 

droite. La granulométrie est beaucoup plus fine sur ce tronçon et la disponibilité en habitat pour les 

macro-invertébrés en est réduite (Figure 19). Puis une grosse zone de résurgence est présente 

légèrement en aval avant que le cours d’eau ne se rétrécisse (Figure 20). La granulométrie redevient 

semblable alors à celle de l’amont. Les mêmes invertébrés ont été observés. Nous avons également 

pu noter la présence d’une épinoche dans le cours d’eau.  

 

L’aval de ce petit cours d’eau (après passage de la buse sous la route reliant le parc des services 

communaux avec l’usine) présente un fort colmatage est une largeur d’environ 2m (Figure 21). Ce 

faciès de cours d’eau évolue avant la confluence avec le Cosnier. En effet, le cours d’eau est alors 

canalisé entre deux murs (Figure 22) ce qui diminue sa largeur et par conséquent augmente sa 

vitesse d’écoulement. Le cours d’eau reprend alors un écoulement lotique avec une granulométrie 

composée essentiellement de graviers et de cailloux (Figure 23). 

 

Globalement, en se basant sur notre prospection visuelle, nous n’avons pas détecté de 

perturbations hydrobiologiques du cours d’eau dues au rejet de l’usine mais juste une succession 

de faciès et de diversité d’habitat en lien avec la morphologie du cours d’eau. 
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Figure 15 : 
Granulométrie à 
l’amont du cours 

d’eau 

 

Figure 16 : 
Trichoptère fixé sur 

un cailloux 

 

Figure 17 : vue au 
niveau du rejet de 
l’usine (à droite : 

rejet de la surverse 
du captage) 
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Figure 18 : vue 
subaquatique des 

bryophytes 

 

Figure 19 : tronçon 
aval au niveau du 

prélèvement 

 

Figure 20 : 
résurgence en plein 

milieu du cours 
d’eau 



19 
 

 

Figure 21 : lit 
colmaté à l’aval de 
la passerelle et du 

busage 

 

Figure 22 : 
canalisation du 

cours d’eau 

 

Figure 23 : 
confluence avec le 

Cosnier 
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IV ANNEXES 

 

Tableau 5 : Présentation des résultats des mesures in situ 

Pose Relève Pose Relève Pose Relève Pose Relève Pose Relève Pose Relève

16/06/2015 17/06/2015 16/06/2015 17/06/2015 16/06/2015 17/06/2015 17/06/2015 18/06/2015 17/06/2015 18/06/2015 17/06/2015 18/06/2015

12h20 10h55 12h35 11h05 12h30 111h00 15h00 10h00 15h10 10h15 15h05 10h10

SEUIL 1948

0 (inconnu), 1 (amont seuil), 2 

(aval seuil), 

3 (absence), 4 (entre deux 

seuils)

3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

TYPEPREL 1947

1 (de la rive), 2 (dans le 

courant), 

3 (depuis un pont), 4 (d'une 

embarcation)

2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

ASPECT 1410 1 (propre), 2 (sale) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

IRRISATION 1411 1 (oui), 2 (non) 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

MOUSSES 1412 1 (oui), 2 (non) 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

FEUILLES 1413 1 (oui), 2 (non) 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

BOUES 1423 1 (oui), 2 (non) 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

AUTRES CORPS 1424 1 (oui), 2 (non) 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

TEINTE 1739

1 (incolore), 2 (bleu), 3 (bleu-

vert), 4 (vert),

 5 (vert-jaune), 6 (jaune), 7 

(jaune-marron), 

8 (marron clair), 9 (marron 

foncé), 10 (gris), 

11 (noir), 12 (blanc)

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

LIMPIDE 1422
1 (limpide), 2 (légèrement 

trouble), 3 (trouble)
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

ODEUR 1416 1 (sans), 2 (légère), 3 (forte) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

OMBRE 1415
1 (absence), 2 (faible), 3 

(importante) 
3 3 3 3 2 2 1 1 3 3 3 3

METEO 1425

1 (sec ensoleilé), 2 (sec 

couvert), 3 (humide), 4 (pluie), 5 

(orage), 6 (neige), 7 (gel)

1 1 1 1 1 1 1 3 1 3 1 3

SITUATION 

HYDROLOGIQUE 

APPARENTE

1726

0 (inconnu), 1 (pas d'eau), 2 

(trous d'eau, f laques), 3 

(basses eaux), 4 (moyennes 

eaux), 5 (lit plein ou presque), 6 

(crue)

4 4 4 4 4 4 4 4

T° AIR 1409 20.1 19.3 20.1 19.3 20.1 19.3 23 16.6 23 16.6 23 16.6

T° EAU 1301 11.2 11.2 11.3 11.3 11.2 11.2 11.3 11.2 12.6 11.8 11.3 11.2

pH 1302 7.276 7.328 7.48 7.406 7.274 7.332 7.331 7.327 7.551 7.406 7.333 7.317

O2 DISSOUS 1311 7.62 7.67 10.52 10.38 7.77 7.98 7.77 7.62 10.17 10.28 7.75 7.72

SATUR O2 1312 69.7 70 97.3 96.8 70.8 72.7 71 69.7 94.7 95.2 70.6 70.6

CONDUCTIVITE (25°C) 1303 642 641 643 645 644 644 643 642 643 644 643 642

Q INSTANTANE 1420 28.2 29.3 30 27.4 95.8 95.6 28.4 28.3 28.1 26.4 94.8 95.7l/s

°C

°C

mg/l O2

%

µS/cm

Paramètre Sandre Code Sandre Unité Valeurs possibles

Date

Heure

Station aval Sation amont Rejet Station aval

Campagne1 Campagne2

Sation amont Rejet
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